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EXPOSÉ DES MOTIFS

A.	Contexte et objet de l’accord

Le présent projet de loi concerne la ratification de 
l’Accord de coopération en matière de partenariat et 
de développement entre l’Union européenne et ses 
États membres, d’une part, et la République isla-
mique d’Afghanistan, d’autre part, conclu à Munich le 
18 février 2017.

L’accord est le premier lien contractuel juridique-
ment contraignant jamais établi entre l’UE et l’Afgha-
nistan. Il instaure un partenariat entre les deux par-
ties destiné à renforcer le dialogue et la coopération. 
L’accord contient les clauses politiques standard de 
l’UE relatives aux droits de l’homme, à la Cour pénale 
internationale (CPI), aux armes de destruction mas-
sive, aux armes légères et de petit calibre ainsi qu’à 
la lutte contre le terrorisme. Il couvre également la 
coopération au développement, la coopération rela-
tive au commerce et aux investissements, la coopé-
ration dans le domaine de la justice et des affaires 
intérieures, la coopération sectorielle et la coopéra-
tion régionale.

Dans le cadre de l’engagement à long terme de l’UE 
envers l’Afghanistan, le Conseil des Affaires étran-
gères a exprimé lors de sa session du 18.07.2011 
sa volonté de parvenir à un accord UE-Afghanistan 
ambitieux et équilibré. Le 14 octobre 2011, la Com-
mission a proposé au Conseil un projet de mandat. 
Lors de sa session du 14 novembre 2011, le Conseil 
des Affaires étrangères a adopté le mandat, permet-
tant à l’UE de présenter un engagement concret lors 
de l’importante conférence de Bonn sur l’Afghanistan 
le 5 décembre 2011 et de lancer les négociations.

Après un 2ème et un 3ème  cycles de négociations 
(Kaboul, 12-13 mars 2012 et Bruxelles, 12 novembre 
2012), les négociations n’ont pas fait de progrès pen-
dant deux ans. L’UE a été contrainte de présenter un 
nouveau projet de texte, mis à jour le 11 février 2015 
et qui a fait l’objet d’une 4e table ronde le 29  avril 
2015. Le 7 mai 2015, le négociateur afghan a déclaré 
vouloir procéder au paraphe du texte. La cérémonie a 
eu lieu le 2 juillet 2015 à Kaboul.

B.	Le contenu de l’accord

Le présent accord établit entre les deux parties un 
partenariat qui vise à renforcer le dialogue et la coo-
pération en vue des objectifs suivants :

a)	le soutien à la paix et à la sécurité en Afghanistan 
et dans la région;

b)	le soutien au développement durable, à un envi-
ronnement stable et démocratique et à l’intégration 
de l’Afghanistan dans l’économie mondiale;

c)	la mise en place d’un dialogue régulier sur les 
questions politiques;

d)	la promotion de la coopération au développement;

e)	le développement du commerce et des investisse-
ments entre les deux parties;

f)	 une meilleure coordination entre les parties concer-
nant les enjeux mondiaux;

g)	la promotion du dialogue et de la coopération dans 
un éventail de secteurs spécifiques d’intérêt mu-
tuel.

Il s’agit également d’accorder une attention particu-
lière au renforcement des capacités pour soutenir le 
développement des institutions afghanes.

C.	Commentaires des articles

Préambule

Le préambule énonce les intentions et les principes 
qui forment le cadre du présent Accord-cadre.

Titre I (articles 1er-2) – Nature et portée

Le Titre I contient les dispositions sur la nature et 
la portée de l’accord. Les deux parties concluent un 
partenariat dans le but de renforcer le dialogue et la 
coopération. Elles confirment qu’elles partagent les 
valeurs énoncées dans la Charte des Nations Unies. 
Le respect des principes démocratiques et des droits 
de l’homme sous-tend les politiques intérieure et ex-
térieure des parties et constitue un élément essentiel 
du présent accord. Les parties confirment également 
l’engagement de poursuivre leur collaboration afin de 
réaliser pleinement les objectifs de développement 
convenus au niveau international. L’attachement aux 
principes de bonne gouvernance est confirmé.
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sation par l’Afghanistan de normes internationales 
et européennes comme base des règlements tech-
niques et des procédures d’évaluation de la conformi-
té (article 16). Dans l’article 17, les parties déclarent 
viser une plus grande coopération entre les autorités 
douanières pour garantir un environnement com-
mercial transparent et faciliter les échanges, assurer 
une meilleure continuité de la chaîne d’approvision-
nement, améliorer la sécurité des consommateurs, 
contenir les flux de marchandises qui portent atteinte 
aux droits de propriété intellectuelle et lutter contre 
la contrebande et la fraude. Les parties encouragent 
également les investissements directs étrangers 
(article 18). Elles établissent un dialogue constructif 
sur les services (article 19), s’emploient à faciliter les 
mouvements des capitaux (article 20) et coopèrent à 
mettre en place un mécanisme efficace et moderne 
de marchés publics (article  21). L’importance de la 
transparence est reconnue (article  22), ainsi que la 
protection des droits de propriété intellectuelle (ar-
ticle 23).

Titre V (articles 24-30) – Coopération dans le do-
maine de la justice et des affaires intérieures

Le Titre  V décrit la coopération dans le domaine 
de la justice et des affaires intérieures. Dans le cadre 
de cette coopération, les parties accordent une impor-
tance particulière à la consolidation de l’État de droit 
et au renforcement des institutions à tous les niveaux. 
Outre l’échange d’informations, une attention parti-
culière est accordée aux droits des femmes et à la 
coopération destinée à promouvoir de plus amples ré-
formes de la police afghane. Les parties conviennent 
également de coopérer afin de moderniser le sec-
teur de la sécurité en Afghanistan (article  24). Une 
coopération spécifique est prévue dans le domaine 
de la lutte contre la criminalité organisée et la cor-
ruption (article  25), des problèmes de stupéfiants 
(article 26) ainsi que du blanchiment de capitaux et 
du financement du terrorisme (article 27). L’article 28 
prévoit une coopération dans le domaine de la migra-
tion. Cet article prévoit la possibilité de conclure un 
accord de réadmission, y compris les dispositions 
relatives aux ressortissants d’autres pays et les apa-
trides. L’article  29 stipule que l’Afghanistan accepte 
que les autorités diplomatiques et consulaires de tous 
les États membres représentés offrent la protection 
à tous les ressortissants d’un État membre de l’UE 
ne disposant pas d’une représentation permanente 
en Afghanistan. Enfin, l’accord prévoit également une 
coopération au niveau de la protection des données à 
caractère personnel.

Titre II (articles 3-11) – Coopération politique

Le Titre  II contient les dispositions sur la coopé-
ration politique. Outre une disposition relative à la 
mise en place d’un dialogue politique régulier, ce Titre 
contient des dispositions spécifiques sur trois thèmes 
clés, à savoir (a) la coopération en faveur des droits de 
l’homme, de l’égalité entre les hommes et les femmes 
et de la société civile, (b) la consolidation de la paix et 
(c) le soutien à la sécurité internationale. Ces thèmes 
sont développés dans des articles distincts. L’art. 5 est 
spécifiquement consacré à l’égalité entre les hommes 
et les femmes et l’article 6 contient des dispositions 
sur la société civile. L’article 8 prévoit une coopéra-
tion concernant la CPI. L’article 9 contient la référence 
d’usage à la lutte contre la prolifération des armes de 
destruction massive, une disposition qui constitue un 
élément essentiel de l’accord. L’article 11 traite de la 
question de la lutte contre le terrorisme.

Titre III (article  12) – Coopération au développe-
ment

L’accord contient une section spécifique sur la coo-
pération au développement. L’objectif central est la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement et tout critère de développement ultérieur, 
l’éradication de la pauvreté, le développement durable 
et l’intégration dans l’économie mondiale. Les parties 
reconnaissent que leur coopération est essentielle 
pour faire face aux problèmes de développement de 
l’Afghanistan et que le renforcement des institutions 
du pays doit être un élément fondamental à cette fin. 
Le renforcement des institutions afghanes de gou-
vernance est spécifiquement mentionné, ainsi que 
la création de conditions propices au développement 
durable et à la croissance économique à long terme. 
Les intérêts des personnes les plus vulnérables de la 
société sont au cœur des préoccupations.

Titre IV (articles 13-23) – Coopération en matière 
de commerce et d’investissements

La coopération en matière de commerce et d’in-
vestissements est régie par le Titre  IV de l’accord. 
Cette collaboration vise avant tout la poursuite du 
développement et de la diversification des relations 
commerciales, dans un intérêt mutuel (article  13). 
Les parties utilisent pleinement le programme « Aid 
for Trade  » et d’autres programmes pertinents. Les 
parties traitent mutuellement leurs relations commer-
ciales sur la base du régime de la nation la plus favori-
sée conformément aux dispositions de l’Accord géné-
ral sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 
1994 (article 14). L’article 15 prévoit une coopération 
spécifique dans le domaine des questions sanitaires 
et phytosanitaires. Les parties encouragent l’utili-
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Titre IX (articles 50 – 60) – Dispositions finales

Le Titre IX contient les dispositions finales d’usage 
en ce qui concerne les moyens de coopération, le 
développement futur de l’accord, la relation avec 
d’autres accords et le respect des obligations. L’ac-
cord est conclu pour une période initiale de 10 ans 
et sera automatiquement reconduit pour des périodes 
successives de cinq ans, à moins que l’une des par-
ties notifie par écrit à l’autre partie, six mois avant 
l’expiration de la validité, son intention de ne pas pro-
roger l’accord.

Application provisoire de l’accord

Conformément à l’article 59 de l’accord, certaines 
dispositions sont appliquées à titre provisoire, mais 
seulement dans la mesure où elles concernent des 
matières relevant de la compétence de l’Union, no-
tamment la compétence de l’Union de déterminer et 
mettre en œuvre une politique étrangère et de sécu-
rité commune. Il s’agit en particulier des articles 2, 3, 
4 et 5, du Titre III, du Titre IV, article 28, du Titre VII 
et du Titre  VIII (dans la mesure où les dispositions 
de ce titre visent uniquement à assurer l’application 
provisoire de l’accord) ainsi que du Titre IX (dans la 
mesure où les dispositions de ce titre visent unique-
ment à assurer l’application provisoire de l’accord).

Points d’attention belges

Les négociations se sont basées sur un projet 
d’accord élaboré par la Commission européenne et le 
Service européen pour l’action extérieure, contenant 
tous les éléments clés de ce type d’accord.

Durant les négociations, la Belgique a tout spécia-
lement veillé à ce que les dispositions jugées essen-
tielles pour l’UE soient garanties et a particulièrement 
mis l’accent, comme dans le cadre de la négociation 
d’accords similaires, sur les aspects suivants :

–	 les clauses politiques relatives aux droits de 
l’homme, à la non-prolifération des armes de des-
truction massive; à la lutte contre l’impunité; à la 
coopération avec la Cour pénale internationale; à 
la coopération dans la lutte contre le terrorisme;

–	 les références spécifiques à l’égalité des hommes 
et des femmes;

–	 le rôle et la contribution de la société civile;

–	 la coopération en matière de migration, y compris 
en ce qui concerne le volet réadmission;

Titre VI (articles 31 – 47) – Coopération sectorielle

Le Titre VI énumère une série de domaines secto-
riels dans lesquels les deux parties s’emploieront à 
coopérer. Ces domaines correspondent à un certain 
nombre de domaines d’action politique. Un premier 
paquet concerne la modernisation de l’administration 
publique (article 31), la gestion des finances publiques 
(article 32), la bonne gouvernance dans le domaine 
de la fiscalité (article  33), les services financiers 
(article  34) et les statistiques (article  35). Viennent 
également s’y ajouter la gestion des risques de catas-
trophes (article 36) et les ressources naturelles (ar-
ticle 37), suivis par l’éducation, la recherche, la jeu-
nesse et la formation professionnelle (article 38). Une 
coopération est également prévue dans le domaine 
de l’énergie (article 39) et des transports (article 40). 
L’article 41 prévoit une coopération spécifique dans 
le domaine de l’emploi et du développement social. 
L’article 42 organise la coopération dans le domaine 
de l’agriculture, du développement rural, de l’élevage 
et de l’irrigation. L’environnement et le changement 
climatique (article  43) font également l’objet d’une 
coopération, en sus de la santé publique (article 44), 
de la culture (article 45), de la société de l’informa-
tion (article 46) et du secteur de l’audiovisuel et des 
médias (article 47).

Titre VII (article 48) – Coopération régionale

En raison de la situation géographique de l’Afgha-
nistan, l’accord contient une référence spécifique à la 
coopération régionale. Les parties reconnaissent que 
des initiatives de coopération régionale sont néces-
saires pour rétablir le statut de l’Afghanistan en tant 
que pont terrestre entre l’Asie centrale, l’Asie du Sud 
et le Moyen-Orient et promouvoir la croissance éco-
nomique et la stabilité politique dans la région. Les 
parties œuvreront donc au niveau de la promotion de 
la coopération régionale par des mesures permettant 
de soutenir les efforts de renforcement des capacités 
du gouvernement afghan, en particulier du ministère 
des Affaires étrangères.

Titre VIII (article 49) – Cadre institutionnel

Pour le bon fonctionnement et l’application de l’ac-
cord, un comité mixte est créé, composé de repré-
sentants des parties du niveau le plus élevé possible. 
Ce comité doit également définir des priorités, suivre 
le développement des relations globales entre les 
parties et faire des suggestions pour promouvoir les 
objectifs du présent accord. Le comité mixte se réunit 
alternativement à Kaboul et à Bruxelles et peut déci-
der de mettre en place des comités ou des groupes 
de travail spéciaux.
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Entrent dans le champ des compétences de la 
Commission communautaire française, les articles 
suivants :

–	 Article 5 : Égalité entre les hommes et les femmes

–	 Article 12 : Coopération au développement 

–	 Article 38 : Éducation, recherche, jeunesse et for-
mation professionnelle

–	 Article 44 : Santé publique 

Comme cet Accord porte sur des compétences 
transférées par la Communauté française à la 
Commission communauté française en vertu de 
l’article 138 de la Constitution, il y a donc lieu de le 
soumettre à l’assentiment du Parlement francophone 
bruxellois.

À noter que sont actuellement en cours de révi-
sion : 

–	 l’accord du 8  mars 1994 relatif aux modalités de 
conclusion des traités mixtes;

–	 l’accord du 8 mars 1994 relatif à la représentation 
du Royaume de Belgique au sein du Conseil de 
Ministres de l’Union européenne.

Cette révision devra permettre de mieux refléter 
les réalités institutionnelles de la Belgique suite à la 
sixième réforme de l’État.

–	 l’intérêt du développement durable dans ses trois 
dimensions.

Au niveau interne belge, le projet d’accord a fait 
l’objet de la consultation habituelle de toutes les par-
ties prenantes par la direction générale Coordination 
et Affaires européennes, que cela soit lors de réunions 
formelles (17  octobre 2011 et 5  mars 2012) ou par 
procédure écrite (17 octobre 2012 et 13 mai 2015).

D.	Nature de l’Accord sur le plan interne

Au niveau interne belge, les dispositions de cet Ac-
cord relèvent des compétences de l’autorité fédérale, 
mais également pour une part de celles des Régions 
et des Communautés.

Le caractère mixte (État fédéral – Communautés – 
Régions – Commission communautaire française) de 
cet accord a été reconnu par le Groupe de travail Trai-
tés mixtes (G.T.T.M.) en date du 22 septembre 2016.

Sous la signature du Ministre des Affaires étran-
gères de la Belgique figure dès lors, avec l’accord 
des Communautés et des Régions, une formule in-
diquant que ladite signature engage également, la 
Communauté flamande, la Communauté française, la 
Communauté germanophone, la Région flamande, la 
Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale.
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Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, des matières visées aux articles 127 
et 128 de celle-ci.

Article 2

L’Accord de Coopération en matière de Partena-
riat et de Développement entre l’Union européenne 
et ses États membres, d’une part, et la République 
islamique d’Afghanistan, d’autre part, signé à Munich 
le 18 février 2017, sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le [28 février 2019]

Par le Collège, 

La Présidente du Collège,

Fadila LAANAN

La membre du Collège, chargée des Relations in-
ternationales

Céline FREMAULT

PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord de Coopération 
en matière de Partenariat et de Développement 

entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 
et la République islamique d’Afghanistan, d’autre part, 

signé à Munich le 18 février 2017



– 8 –138 (2018-2019) n° 1

La République de Pologne,

La République portugaise,

La Roumanie,

La République de Slovénie,

La République slovaque,

La République de Finlande,

Le Royaume de Suède,
 
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 

du Nord,

parties contractantes au traité sur l’Union euro-
péenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, ci-après dénommées les «  États 
membres », et

L’Union européenne, ci-après dénommée 
« l’Union »,

d’une part, et

La République islamique d’Afghanistan, ci-après 
dénommée « Afghanistan »,

d’autre part,

ci-après dénommés collectivement les « parties »,

RÉAFFIRMANT leur attachement à la souverai-
neté, à l’indépendance et à l’intégrité territoriale de 
l’Afghanistan;

RÉAFFIRMANT leur attachement aux principes 
généraux du droit international, aux buts et aux prin-
cipes de la Charte des Nations Unies, aux conven-
tions internationales et aux résolutions du Conseil de 
sécurité des Nations Unies;

RECONNAISSANT les liens historiques, politiques 
et économiques qui unissent les parties;

Préambule

L’Union européenne, ci-après dénommée 
L’« Union »,

et

Le Royaume de Belgique,

La République de Bulgarie,

La République tchèque,

Le Royaume de Danemark,

La République Fédérale d’Allemagne,

La République d’Estonie,

L’Irlande,

La République hellénique,

Le Royaume d’Espagne,

La République française,

La République de Croatie,

La République italienne,
 
La République de Chypre,

La République de Lettonie,

La République de Lituanie,

Le Grand-Duché de Luxembourg,

La Hongrie,

La République de Malte,

Le Royaume des Pays-Bas,

La République d’Autriche,

ANNEXE 1 
 

ACCORD DE COOPÉRATION 
 

en matière de partenariat et de développement 
entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 

et la République islamique d’Afghanistan, d’autre part
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pement fixés au niveau international, parmi lesquels 
les objectifs du Millénaire pour le développement des 
Nations Unies et tout critère ultérieur de développe-
ment adoptés par l’Afghanistan, ainsi que pour une 
meilleure intégration de l’Afghanistan dans la région;

RECONNAISSANT que des mesures efficaces 
doivent être prises pour promouvoir l’intégrité et l’obli-
gation de rendre des comptes, garantir l’utilisation 
correcte des fonds publics et lutter contre la corrup-
tion;

RECONNAISSANT qu’une coopération renforcée 
entre les parties devrait aider l’Afghanistan à amélio-
rer la qualité de son administration et de sa gouver-
nance, ainsi que la transparence et l’efficacité de la 
gestion des finances publiques;

RÉAFFIRMANT l’importance de la coordination 
dans les enceintes régionales et multilatérales com-
pétentes, notamment en ce qui concerne la façon 
dont les parties perçoivent les enjeux mondiaux et la 
coopération économique régionale;

RECONNAISSANT que le terrorisme constitue une 
menace pour leurs populations et leur sécurité com-
mune et exprimant leur détermination sans faille à lut-
ter contre toutes les formes de terrorisme, à mettre en 
place une coopération internationale efficace et des 
instruments pour leur éradication conformément au 
droit international, et notamment aux dispositions re-
latives aux droits de l’homme et au droit humanitaire;

RÉAFFIRMANT leur détermination commune à lut-
ter contre la criminalité organisée, y compris la traite 
des êtres humains, le trafic de migrants et le trafic de 
drogue, notamment grâce à des mécanismes régio-
naux et internationaux;

RECONNAISSANT que les drogues illicites repré-
sentent une menace pour la santé et la sécurité et 
qu’une coopération régionale et internationale concer-
tée est nécessaire pour lutter contre la culture, la pro-
duction, l’acheminement, le trafic, la consommation 
et la demande de drogues ainsi que le détournement 
des précurseurs de drogues, et reconnaissant dans 
ce contexte l’importance de trouver d’autres moyens 
de subsistance pour les agriculteurs cultivant du pa-
vot;

RECONNAISSANT la nécessité de respecter les 
engagements internationaux en matière de désarme-
ment et de non-prolifération;

CONSIDÉRANT que la Cour pénale internationale 
constitue une avancée importante pour la paix et la 
justice internationale, en ce qu’elle vise à poursuivre 
efficacement les auteurs des crimes les plus graves 
qui touchent la communauté internationale;

CONFIRMANT leur souhait de renforcer leur coo-
pération sur la base de leurs valeurs communes et 
dans leur intérêt mutuel;

CONSIDÉRANT les objectifs stratégiques, les 
valeurs et les engagements communs auxquels ad-
hèrent les parties, y compris le respect des principes 
démocratiques, l’état de droit, les droits de l’homme et 
la bonne gouvernance;

CONSCIENTES que ces principes font partie inté-
grante d’un développement à long terme;

RECONNAISSANT que le peuple afghan, par l’in-
termédiaire de ses institutions légitimes et démocra-
tiques, et en vertu de la constitution de l’Afghanistan, 
est le propriétaire légitime et le moteur des processus 
de stabilisation, de développement et de démocrati-
sation en Afghanistan;

EU ÉGARD au fait que l’Union s’est engagée à 
soutenir les efforts déployés par l’Afghanistan pour 
optimiser son développement au cours de la pro-
chaine décennie de transformation;

SOULIGNANT les engagements mutuels pris lors 
des conférences internationales sur l’Afghanistan 
tenues à Bonn en décembre 2011, à Tokyo en juillet 
2012 et à Londres en décembre 2014;

RÉAFFIRMANT la volonté de l’Afghanistan de 
continuer à améliorer la gouvernance et l’attachement 
de l’Union à une coopération durable avec l’Afghanis-
tan;

EU ÉGARD à l’importance particulière que les par-
ties attachent au caractère exhaustif de la relation 
qu’elles ont l’intention d’encourager par la voie du 
présent accord;

RÉAFFIRMANT leur souhait de promouvoir le pro-
grès économique et social de leurs populations et leur 
volonté de consolider, d’approfondir et de diversifier 
leurs relations dans des domaines d’intérêt mutuel;

RECONNAISSANT que, conformément à la consti-
tution de l’Afghanistan, l’émancipation des femmes et 
leur pleine participation dans des conditions d’égalité 
dans toutes les sphères de la société, y compris la 
participation aux processus de prise de décisions po-
litiques à tous les niveaux, sont d’une importance fon-
damentale pour l’obtention de l’égalité et de la paix;

RECONNAISSANT l’importance de la coopération 
au développement avec les pays en développement, 
et notamment ceux à bas revenu, sortant d’un conflit 
et enclavés, pour la durabilité de leur croissance éco-
nomique et de leur développement et la réalisation 
intégrale et en temps utile des objectifs de dévelop-
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Sont convenus de ce qui suit :

TITRE I
Nature et portée

Article 1er

Champ d’application et objectifs

1.	Un partenariat est établi entre les parties, dans les 
limites de leurs compétences respectives, confor-
mément à leurs réglementations, procédures et 
ressources respectives, et dans le plein respect 
des règles et des normes internationales.

2.	L’objectif de ce partenariat est de renforcer le dia-
logue et la coopération en vue :

a)	de soutenir la paix et la sécurité en Afghanistan 
et dans la région;

b)	de promouvoir un développement durable, un 
environnement politique stable et démocratique, 
et l’intégration de l’Afghanistan dans l’économie 
mondiale;

c)	d’instaurer un dialogue régulier sur des ques-
tions politiques, y compris la promotion des 
droits de l’homme et l’égalité entre les hommes 
et les femmes ainsi que la participation de la 
société civile;

d)	de promouvoir la coopération au développement 
dans le contexte de l’attachement commun des 
parties à l’éradication de la pauvreté et à l’effica-
cité de l’aide;

 
e)	de développer le commerce et l’investissement 

entre les parties, à leur avantage mutuel et en 
vue de coopérer dans tous les domaines d’inté-
rêt commun (économiques, commerciaux et liés 
aux investissements), afin de faciliter les flux 
d’échanges et d’investissements durables et de 
prévenir et de supprimer les entraves au com-
merce et aux investissements, en assurant la 
compatibilité et la complémentarité de cette coo-
pération avec les initiatives régionales en cours 
et futures;

f)	 d’améliorer la coordination entre les parties en 
ce qui concerne les enjeux mondiaux, notam-
ment en promouvant des solutions multilaté-
rales; et

g)	de promouvoir le dialogue et la coopération dans 
un éventail de secteurs spécifiques d’intérêt 
mutuel, y compris la modernisation de l’adminis-
tration publique et la gestion des finances pu-

RECONNAISSANT que les échanges commer-
ciaux et les investissements directs étrangers joue-
ront un rôle significatif dans le développement de l’Af-
ghanistan et que les parties attachent une importance 
particulière aux principes et aux règles régissant le 
commerce international et qui figurent notamment 
dans l’accord instituant l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC);

EXPRIMANT leur attachement sans faille à la pro-
motion du développement durable dans toutes ses 
dimensions, y compris des éléments tels que la pro-
tection de l’environnement, une coopération efficace 
dans la lutte contre le changement climatique ainsi 
que la promotion et la mise en œuvre effectives des 
normes du travail reconnues au niveau international;

SOULIGNANT l’importance de la coopération en 
matière de migration;

RECONNAISSANT que la situation et les droits 
fondamentaux des réfugiés et des personnes dépla-
cées à l’intérieur de leur propre pays, y compris leur 
retour volontaire, en toute sécurité et de manière 
ordonnée dans leurs foyers, requièrent une attention 
particulière;

SOULIGNANT que si les parties décidaient, dans 
le cadre du présent accord, d’adhérer à des accords 
spécifiques relevant de l’espace de liberté, de sécu-
rité et de justice, que l’Union conclurait conformément 
à la troisième partie, titre V, du traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne, les dispositions de ces 
accords futurs ne lieraient pas le Royaume-Uni et/ou 
l’Irlande, à moins que l’Union, en même temps que 
le Royaume-Uni et/ou l’Irlande en ce qui concerne 
leurs relations bilatérales antérieures respectives, 
ne notifie à l’Afghanistan que le Royaume-Uni et/ou 
l’Irlande sont désormais liés par ces accords en tant 
que membres de l’Union, conformément au protocole 
n° 21 sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande à 
l’égard de l’espace de liberté, de sécurité et de justice 
annexé au traité sur l’Union européenne et au traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne. De 
même, toute mesure ultérieure interne à l’Union qui 
serait adoptée conformément au titre V susmentionné 
aux fins de la mise en œuvre du présent accord ne 
lierait pas le Royaume-Uni et/ou l’Irlande, à moins 
qu’ils n’aient notifié leur souhait de participer à cette 
mesure ou de l’accepter conformément au protocole 
n° 21. Soulignant également que ces accords futurs 
ou ces mesures ultérieures internes à l’Union entre-
raient dans le champ d’application du protocole n° 22 
sur la position du Danemark annexé auxdits traités,
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des objectifs de développement fixés au niveau 
international, parmi lesquels les objectifs du Millé-
naire pour le développement, adoptés par l’Afgha-
nistan, et tout critère ultérieur de développement. 
Ce faisant, elles reconnaissent la responsabilité de 
l’Afghanistan pour ce qui est de la préparation et de 
la mise en œuvre de ses plans de développement 
économique et social et des stratégies de déve-
loppement pertinentes, y compris les programmes 
nationaux prioritaires. Elles réaffirment leur atta-
chement à un niveau élevé de protection de l’envi-
ronnement, à une société fondée sur l’intégration 
et à l’égalité entre les hommes et les femmes dans 
ce contexte.

5.	Les parties réaffirment leur attachement aux prin-
cipes de bonne gouvernance, notamment à l’indé-
pendance des parlements et du pouvoir judiciaire, 
et à la lutte contre la corruption à tous les niveaux.

6.	Les parties conviennent que la coopération prévue 
par le présent accord sera conforme à leurs légis-
lations, règles et réglementations respectives.

TITRE II
Coopération politique

Article 3
Dialogue politique

Un dialogue politique régulier est instauré entre les 
parties, qui peut, le cas échéant, avoir lieu au niveau 
ministériel. Il permet de renforcer leurs relations, 
de contribuer au développement d’un partenariat et 
d’accroître la compréhension mutuelle et la solidarité. 
Les parties renforcent leur dialogue politique à l’appui 
de leurs intérêts communs, y compris leurs positions 
respectives dans les enceintes régionales et interna-
tionales.

 
A.	Coopération dans les domaines des droits de 

l’homme, de l’égalité entre les hommes et les 
femmes et de la société civile

Article 4
Droits de l’homme

1.	Conformément à l’article  1er, paragraphe  2, 
point c), et à l’article 2, paragraphe 3, les parties 
conviennent de coopérer à la promotion et à la 
protection effective des droits de l’homme, y com-
pris, le cas échéant, à la ratification et à la mise en 
œuvre des instruments internationaux de défense 
des droits de l’homme. Elles procèdent à un exa-
men de la mise en œuvre du présent article dans le 
cadre de leur dialogue politique.

bliques, la justice et les affaires intérieures, l’en-
vironnement et le changement climatique, les 
ressources naturelles et les matières premières, 
la réforme du secteur de la sécurité, l’éducation 
et la formation, l’énergie, les transports, l’agri-
culture et le développement rural, les services 
financiers, la fiscalité, les douanes, l’emploi et le 
développement social, la santé et la sécurité, les 
statistiques, la coopération régionale, la culture, 
les technologies de l’information et le secteur de 
l’audiovisuel/des médias.

3.	Dans ce contexte, le renforcement des capacités 
fait l’objet d’une attention particulière afin de sou-
tenir le développement des institutions afghanes 
et de garantir que l’Afghanistan pourra bénéficier 
pleinement des possibilités offertes par le renfor-
cement de la coopération dans le cadre du présent 
accord.

4.	Les parties encouragent les contacts entre par-
lementaires, membres de la société civile et pro-
fessionnels, afin de favoriser la réalisation des 
objectifs du présent accord, en particulier en ce qui 
concerne le soutien des institutions parlementaires 
et d’autres institutions démocratiques.

5.	Les parties s’efforcent de promouvoir la compré-
hension, notamment par la coopération entre enti-
tés telles que les groupes de réflexion, les universi-
tés, les entreprises et les médias, par l’organisation 
de séminaires, de conférences, d’échanges de 
jeunes et d’autres activités.

Article 2
Principes généraux

1.	Les parties confirment leurs valeurs partagées ex-
primées dans la charte des Nations Unies.

2.	Les parties reconnaissent que le peuple afghan, 
par l’intermédiaire de ses institutions légitimes et 
démocratiques, et en vertu de la constitution de 
l’Afghanistan, est le propriétaire légitime et le mo-
teur des processus de stabilisation, de développe-
ment et de démocratisation en Afghanistan.

3.	Le respect des principes démocratiques et des 
droits de l’homme, inscrits dans la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme et dans d’autres 
instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme pertinents, ainsi que du principe de l’état 
de droit sous-tend les politiques intérieures et in-
ternationales des parties et constitue un élément 
essentiel du présent accord.

4.	Les parties confirment leur volonté d’approfondir la 
coopération sur la voie de la réalisation intégrale 
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Article 6
Société civile

1.	Les parties reconnaissent le rôle et la contribution 
potentielle d’une société civile organisée, en parti-
culier des milieux universitaires, au processus de 
dialogue et de coopération prévu dans le cadre du 
présent accord et acceptent de promouvoir un dia-
logue efficace avec la société civile, ainsi que sa 
participation efficace.

2.	Les parties collaborent afin de renforcer le rôle de 
la société civile, de manière à lui permettre :

a)	d’être consultée lors de l’élaboration des poli-
tiques au niveau national, conformément aux 
principes démocratiques et aux dispositions 
constitutionnelles;

b)	d’être informée des consultations sur les poli-
tiques sectorielles et les stratégies de dévelop-
pement et de coopération, et y participer, no-
tamment dans les domaines qui la concernent, 
à tous les stades du processus de développe-
ment;

c)	de bénéficier de ressources financières, dans la 
mesure où la réglementation intérieure de cha-
cune des parties le permet, conformément aux 
principes de transparence et de responsabilité, 
ainsi que d’une aide au renforcement des capa-
cités dans des secteurs en difficulté; et

d)	de participer à la mise en œuvre des pro-
grammes de coopération dans les domaines qui 
la concernent.

 
B.	Consolidation de la paix

Article 7
Politiques en faveur de la paix, prévention 

et résolution des conflits

1.	Les parties soulignent leur attachement aux efforts 
en faveur de la paix et de la réconciliation menés 
par l’Afghanistan. Elles insistent sur l’importance 
d’un processus de paix ouvert à tous, reposant sur 
un consensus entre tous les Afghans, tel qu’expri-
mé dans la Jirga de la paix de juillet 2010 et la Loya 
Jirga traditionnelle de novembre 2011. Elles recon-
naissent qu’une condition préalable à la réussite 
de ce processus de paix est son appropriation par 
le peuple afghan et les institutions du pays, avec 
l’appui sans faille de la communauté internationale.

2.	Les parties encouragent le dialogue entre les pays 
de la région et au-delà, de façon à leur permettre 

2.	La coopération visée au paragraphe  1er peut no-
tamment comprendre :

a)	l’appui au développement et à la mise en œuvre 
de plans d’action nationaux en matière de droits 
de l’homme;

b)	la promotion des droits de l’homme et l’éduca-
tion dans ce domaine;

c)	le renforcement des institutions nationales et 
infranationales compétentes en matière de 
droits de l’homme en Afghanistan;

d)	l’instauration d’un dialogue diversifié et de qua-
lité sur les droits de l’homme; et

e)	le renforcement de la coopération au sein des 
institutions des Nations Unies œuvrant en faveur 
des droits de l’homme.

Article 5
Égalité entre les hommes et les femmes

1.	Les parties collaborent au renforcement des poli-
tiques et des programmes liés à l’égalité entre les 
hommes et les femmes ainsi qu’à la consolidation 
des capacités institutionnelles et administratives 
dans ce domaine; elles soutiennent également la 
mise en œuvre de stratégies relatives à l’égalité 
entre les hommes et les femmes, portant notam-
ment sur les droits et l’émancipation des femmes, 
afin de garantir une participation équitable des 
hommes et des femmes dans tous les secteurs de 
la vie économique, culturelle, politique et sociale. 
Cette coopération vise en particulier à améliorer 
l’accès des femmes aux ressources nécessaires 
au plein exercice de leurs droits fondamentaux, en 
particulier l’éducation.

2.	Les parties encouragent la création d’un cadre 
adéquat permettant :

a)	de garantir que les questions liées à l’égalité 
entre les hommes et les femmes sont dûment 
prises en compte dans l’ensemble des straté-
gies, des politiques et des programmes de déve-
loppement, en particulier en ce qui concerne la 
participation à la vie politique, la santé et l’alpha-
bétisation; et

b)	d’échanger des expériences et des bonnes 
pratiques dans le domaine de la promotion de 
l’égalité entre les hommes et les femmes, et de 
promouvoir l’adoption de mesures positives en 
faveur des femmes.
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vecteurs, au profit tant d’acteurs étatiques que non 
étatiques, constitue l’une des menaces les plus 
graves pour la stabilité et la sécurité internatio-
nales.

2.	Les parties conviennent par conséquent de coopé-
rer dans les enceintes internationales en vue de 
lutter contre la prolifération des armes de destruc-
tion massive et de leurs vecteurs, en respectant 
pleinement, et en appliquant au niveau national, 
les obligations qui leur incombent en vertu des 
conventions et des traités multilatéraux sur le dé-
sarmement et la non-prolifération, ainsi qu’en vertu 
d’autres accords négociés au niveau multilatéral 
et d’obligations internationales en la matière. Elles 
conviennent que la présente disposition constitue 
un élément essentiel du présent accord.

3.	Les parties conviennent en outre de coopérer et de 
prendre les mesures nécessaires pour améliorer la 
mise en œuvre des instruments internationaux sur 
le désarmement et la non-prolifération des ADM et 
de leurs vecteurs, applicables aux parties, notam-
ment par des échanges d’informations, d’expertise 
et d’expérience.

4.	Les parties conviennent de coopérer et de contri-
buer à la lutte contre la prolifération des ADM et de 
leurs vecteurs en prenant les mesures nécessaires 
pour signer ou ratifier tous les autres instruments 
internationaux pertinents ou y adhérer, selon le 
cas, et pour les mettre pleinement en œuvre.

5.	Les parties conviennent en outre de coopérer en 
vue de mettre en place un système national effi-
cace de contrôle des exportations, de prévenir la 
prolifération et de contrôler les exportations et le 
transit des marchandises liées aux ADM, y com-
pris par le biais du contrôle de l’utilisation finale des 
technologies à double usage et en recourant à des 
mesures de dissuasion efficaces en cas d’infrac-
tion aux contrôles des exportations.

6.	Les parties reconnaissent que les risques nu-
cléaires, radiologiques, biologiques et chimiques 
et (NRBC) peuvent perturber gravement les so-
ciétés. Elles reconnaissent également que les 
risques peuvent découler d’activités d’origine cri-
minelle (prolifération, trafics), d’accidents (indus-
trie, transports, laboratoires) ou d’aléas naturels 
(pandémies). Par conséquent, elles s’engagent à 
coopérer afin de renforcer les moyens institution-
nels pour atténuer les risques NRBC. Il peut s’agir 
de projets sur des questions juridiques, réglemen-
taires, d’exécution, scientifiques et des questions 
liées à la préparation, ainsi que sur la coopération 
au niveau régional.

de jouer un rôle à part entière dans le soutien et la 
facilitation du processus de paix.

3.	Les parties réaffirment l’importance du rôle joué 
par les femmes dans la résolution des conflits et 
la consolidation de la paix. Elles soulignent l’impor-
tance de leur participation pleine et entière et de 
leur association à tous les efforts visant à maintenir 
et à promouvoir la paix et la sécurité, ainsi que la 
nécessité de renforcer leur rôle dans la prise de 
décisions en ce qui concerne la résolution des 
conflits, conformément à la résolution 1325 (2000) 
du Conseil de sécurité des Nations Unies.

4.	Des activités conjointes dans ce domaine com-
prennent notamment la promotion de la consoli-
dation de la paix à long terme en Afghanistan et 
le soutien en faveur d’un rôle actif de la société 
civile, conformément aux principes de la «nouvelle 
donne» pour l’engagement dans les États fragiles.

 
C.	Soutien en faveur de la sécurité internationale

Article 8
Coopération en ce qui concerne le statut de Rome

Les parties considèrent que le fonctionnement 
effectif de la Cour pénale internationale (CPI) repré-
sente une évolution importante pour la paix et la jus-
tice dans le monde. Elles réaffirment que des me-
sures doivent être adoptées en premier lieu au niveau 
national en coopération avec la CPI pour traiter les 
crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de 
la communauté internationale. Elles conviennent de 
coopérer pour promouvoir l’adhésion universelle au 
statut de Rome :

a)	en prenant les mesures appropriées pour ratifier 
les instruments liés au statut de Rome tels que, 
notamment, l’accord sur les privilèges et immunités 
de la CPI;

b)	en partageant des expériences portant sur les 
adaptations juridiques nécessaires à la ratification 
et à la mise en œuvre du statut de Rome; et

c)	en prenant des mesures pour préserver l’intégrité 
du statut de Rome.

Article 9
Lutte contre la prolifération 

des armes de destruction massive et 
les menaces chimiques, biologiques, 

radiologiques et nucléaires

1.	Les parties considèrent que la prolifération des 
armes de destruction massive (ADM) et de leurs 
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niveau régional, dans le respect intégral de l’état 
de droit et du droit international, et à travailler de 
concert afin d’empêcher la diffusion d’idéologies 
extrémistes et, en particulier, la radicalisation des 
jeunes. Elles s’engagent à coopérer avec leurs 
partenaires internationaux à la mise en œuvre 
complète de la stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies.

2.	Les parties conviennent de coopérer sur des ques-
tions se rapportant à la lutte contre les activités ter-
roristes et d’échanger des informations sur toutes 
les questions pertinentes, si besoin est et dans le 
respect du droit interne et du droit international. La 
lutte contre le terrorisme constitue un élément im-
portant de leur coopération. Elles conviennent de 
promouvoir la mise en œuvre des conventions et 
des instruments internationaux pertinents dans ce 
domaine. Dans ce contexte, le renforcement des 
capacités couvrira les domaines concernés de la 
justice pénale.

TITRE III
Coopération au développement

Article 12
Coopération au développement

1.	 La coopération au développement a pour prin-
cipaux objectifs la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement (et tout critère 
ultérieur de développement), l’éradication de la 
pauvreté, le développement durable et l’intégra-
tion dans l’économie mondiale, une attention 
particulière étant accordée aux catégories les 
plus vulnérables de la société. Les parties recon-
naissent que leur coopération est essentielle pour 
relever les défis auxquels est confronté l’Afgha-
nistan en matière de développement, et que le 
renforcement des institutions devrait en être un 
élément essentiel.

2.	 Cette coopération prend en considération les 
stratégies et les programmes de l’Afghanistan en 
matière de développement socio-économique, 
notamment sa stratégie nationale de développe-
ment et d’autres mesures adoptées lors de confé-
rences internationales sur le développement de 
l’Afghanistan, la déclaration de Londres de 2010, 
le processus de Kaboul, les conclusions de la 
conférence de Bonn de décembre 2011, la décla-
ration de Tokyo sur un partenariat pour l’autosuffi-
sance en Afghanistan ainsi que l’accord-cadre de 
responsabilité mutuelle de Tokyo de juillet 2012, 
et tient pleinement compte de la stratégie du 
gouvernement afghan en matière d’économie et 
de développement intitulée «  Realising Self-Re-
liance : Commitments to Reforms and Renewed 

7.	L’Union, s’il y a lieu, soutient ces efforts, en se 
concentrant sur le renforcement des capacités et 
l’assistance technique.

Article 10
Armes légères et de petit calibre et 

autres armes conventionnelles

1.	Les parties reconnaissent que la fabrication, le 
transfert et la circulation illicites d’armes légères et 
de petit calibre (ALPC), y compris de leurs muni-
tions, ainsi que l’accumulation excessive, la mau-
vaise gestion, les stocks insuffisamment sécurisés 
et la dissémination incontrôlée de ces armes conti-
nuent de faire peser une grave menace sur la paix 
et la sécurité internationale.

2.	Les parties conviennent d’observer et d’exécuter 
intégralement leurs obligations respectives en ma-
tière de lutte contre le commerce illicite des ALPC, 
y compris de leurs munitions, conformément aux 
accords internationaux existants et aux résolutions 
du Conseil de sécurité des Nations Unies, ainsi 
que les engagements auxquels elles ont souscrit 
dans le cadre d’autres instruments internationaux 
applicables dans ce domaine, tels que le pro-
gramme d’action des Nations Unies en vue de pré-
venir, combattre et éliminer le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects.

3.	Les parties sont conscientes de l’importance de 
disposer de régimes nationaux de contrôle du 
transfert d’armes conventionnelles conformes 
aux normes internationales en vigueur. Elles sont 
conscientes du fait qu’il importe de mettre ces 
contrôles en œuvre de manière responsable, en 
vue de contribuer à la paix, à la sécurité et à la 
stabilité aux niveaux international et régional, ainsi 
qu’à l’atténuation de la souffrance humaine et à la 
prévention du détournement d’armes convention-
nelles.

4.	Les parties s’engagent à coopérer et à assurer une 
coordination, une complémentarité et une synergie 
dans les efforts qu’elles déploient pour réglemen-
ter le commerce international d’armes convention-
nelles ou en améliorer la réglementation et pour 
prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite 
d’armes. Elles conviennent de mettre en place un 
dialogue politique régulier qui accompagnera et 
renforcera cet engagement.

Article 11
Lutte contre le terrorisme

1.	Les parties sont déterminées à lutter contre le 
terrorisme sous toutes ses formes, y compris au 
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tion au développement, dans le cadre du comité 
mixte établi en vertu de l’article 49, et d’évaluer 
sa contribution à la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement, adoptés par 
l’Afghanistan, et tout critère ultérieur de dévelop-
pement.

7.	 Les questions suivantes seront systématique-
ment prises en compte dans tous les domaines 
de la coopération au développement: droits de 
l’homme, égalité entre les hommes et les femmes, 
démocratie, bonne gouvernance, durabilité envi-
ronnementale, changement climatique, santé, 
développement institutionnel et renforcement des 
capacités institutionnelles, lutte contre la corrup-
tion, lutte contre la drogue et efficacité de l’aide.

8.	 En ce qui concerne les composantes de l’infras-
tructure, les parties examinent la possibilité de re-
courir à des mécanismes tels que la combinaison 
de subventions et de prêts consentis par des insti-
tutions financières internationales, et d’autres ins-
truments de partage des risques, afin de mobiliser 
des ressources supplémentaires et d’accroître 
ainsi l’incidence de l’aide de l’Union.

9.	 Les parties conviennent que leur coopération 
économique doit être mise en œuvre de manière 
à préserver les intérêts des membres les plus vul-
nérables de la société, notamment les femmes et 
les enfants, en mettant l’accent sur la santé, l’édu-
cation, l’agriculture et le développement rural.

10.	Les parties conviennent que le commerce devrait 
promouvoir le développement durable dans toutes 
ses dimensions et qu’il y a lieu d’en évaluer les 
effets économiques, sociaux et environnemen-
taux. Elles conviennent d’encourager leurs entre-
prises à adopter les normes les plus élevées en 
matière de comportement professionnel respon-
sable, conformément aux normes et aux principes 
reconnus au niveau international, tels que ceux 
énoncés dans les principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales ou le 
Pacte mondial des Nations Unies.

11.	Les parties s’efforcent de promouvoir l’application 
efficace des normes fondamentales du travail de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) et 
renforcent la coopération sur l’emploi et les ques-
tions sociales, y compris les principes du travail 
décent.

12.	Les parties visent, en outre, à promouvoir des po-
litiques destinées à garantir la disponibilité et l’ap-
provisionnement en denrées alimentaires pour la 
population et en nourriture pour le bétail, sous des 
formes qui soient durables et respectueuses de 
l’environnement.

Partnership », présentée lors de la conférence de 
Londres de 2014.

3.	 Les parties mettent en œuvre leur coopération 
au développement, notamment pour renforcer 
les institutions afghanes de gouvernance et ins-
taurer les conditions d’un développement durable 
et d’une croissance économique à long terme, 
conformément aux programmes nationaux priori-
taires et à la stratégie du gouvernement afghan 
en matière d’économie et de développement 
intitulée «  Realising Self-Reliance  : Commit-
ments to Reforms and Renewed Partnership  ». 
Ils constitueront les principaux vecteurs pour la 
mise en œuvre de cette stratégie et des enga-
gements pris par l’Afghanistan à Bonn, Tokyo et 
Londres. L’Union, dans le cadre de sa coopéra-
tion avec l’Afghanistan, tient pleinement compte 
de l’accord-cadre de responsabilité mutuelle de 
Tokyo (ou de tout plan défini mutuellement qui lui 
succédera) et, lors de la programmation de son 
aide, prend en considération les engagements, y 
compris les engagements financiers, ainsi que les 
modalités définis dans ce cadre.

4.	 Les parties confirment l’objectif consistant à réa-
liser les objectifs du Millénaire pour le dévelop-
pement adoptés par l’Afghanistan, et tout critère 
ultérieur de développement, et réaffirment leur 
attachement à la déclaration de Paris sur l’effica-
cité de l’aide, au programme d’action d’Accra et 
au document final de Busan, notamment en ce 
qui concerne la « Nouvelle donne pour l’engage-
ment dans les États fragiles ».

5.	 Les parties conviennent d’encourager les activi-
tés de coopération conformément à leurs régle-
mentations, procédures et ressources respec-
tives, et dans le plein respect des règles et des 
normes internationales. Elles conviennent d’assu-
rer la compatibilité de leur coopération au déve-
loppement avec les exigences découlant de leur 
attachement commun à l’efficacité de l’aide, de 
mettre en œuvre cette coopération dans le res-
pect des prérogatives afghanes, de l’aligner sur 
les priorités nationales de l’Afghanistan, et de 
veiller à ce qu’elle débouche sur des résultats en 
matière de développement qui soient tangibles et 
durables pour le peuple afghan et la viabilité éco-
nomique à long terme du pays, comme convenu 
dans le cadre des conférences internationales sur 
l’Afghanistan. Elles conviennent de maximiser 
le potentiel de consolidation de la paix de l’aide 
au développement, dans la mesure du possible, 
dans le cadre de la Nouvelle donne pour l’enga-
gement dans les États fragiles.

6.	 Les parties conviennent en conséquence de faire 
un suivi régulier de l’incidence de leur coopéra-
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et la politique environnementale. Elles examine-
ront les possibilités de renforcer leurs relations en 
matière de commerce et d’investissements, ce qui 
peut passer, au besoin, par la négociation d’autres 
accords présentant un intérêt mutuel.

5.	Les parties ont pleinement recours au programme 
Aide pour le commerce et à d’autres programmes 
pertinents, y compris l’assistance technique pour le 
renforcement des capacités, dans le but de renfor-
cer leurs relations bilatérales en matière de com-
merce et d’investissement.

6.	Les parties reconnaissent qu’il est important de 
promouvoir le développement économique régio-
nal, conformément au titre VII.

7.	Les parties se consultent rapidement, conformé-
ment à l’article  54, sur d’éventuelles divergences 
de vues en ce qui concerne l’application du présent 
titre.

Article 14
Traitement de la nation la plus favorisée

1.	Les parties s’accordent, dans leurs relations com-
merciales, le traitement de la nation la plus favo-
risée, conformément aux dispositions de l’accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce de 
1994.

2.	Le traitement de la nation la plus favorisée prévu au 
paragraphe 1er ne s’applique pas aux préférences 
accordées par l’une ou l’autre des parties en vertu 
d’arrangements découlant d’accords instituant une 
union douanière, une zone de libre-échange ou 
une zone de régime préférentiel équivalent.

Article 15
Questions sanitaires et phytosanitaires

1.	Les parties coopèrent en matière de sécurité ali-
mentaire et sur les questions sanitaires et phyto-
sanitaires afin de protéger la vie ou la santé des 
personnes, de la faune et de la flore sur leurs terri-
toires respectifs.

2.	Les parties examinent et échangent des informa-
tions relatives à leurs mesures respectives telles 
qu’elles sont définies par l’accord de l’OMC sur l’ap-
plication de mesures sanitaires et phytosanitaires, 
par la convention internationale pour la protection 
des végétaux et par l’Organisation mondiale de la 
santé animale et la commission du Codex Alimen-
tarius.

13.	Les parties s’engagent à échanger leurs vues 
et à coopérer au sein de toutes les instances et 
organisations régionales et internationales com-
pétentes, y compris les Nations Unies et leurs 
agences et organisations, en vue d’améliorer la 
répartition du travail dans la coopération au déve-
loppement ainsi que l’efficacité de l’aide sur le ter-
rain.

14.	Les parties conviennent également de promou-
voir la coopération dans les domaines couverts 
par le présent article entre groupes de réflexion, 
universités, organisations non gouvernemen-
tales, entreprises, acteurs culturels et médias, par 
l’organisation de séminaires, de conférences et 
d’autres activités connexes, selon les besoins.

TITRE IV
Coopération en matière de commerce 

et d’investissements

Article 13
Coopération commerciale

1.	Les parties nouent un dialogue sur le commerce bi-
latéral et multilatéral et les questions liées au com-
merce en vue de renforcer leurs relations commer-
ciales bilatérales et de faire progresser le système 
commercial multilatéral, notamment en soutenant 
l’accession de l’Afghanistan à l’OMC.

2.	Les parties s’engagent à promouvoir le développe-
ment et la diversification de leurs échanges com-
merciaux au niveau le plus élevé possible et à leur 
avantage mutuel. Elles s’engagent à améliorer et 
à rendre plus prévisibles les conditions d’accès au 
marché en œuvrant à la suppression des obstacles 
aux échanges, notamment en éliminant en temps 
voulu les barrières non tarifaires et les restrictions 
aux échanges qui ne sont pas compatibles avec 
les règles de l’OMC, et en prenant des mesures 
visant à améliorer la transparence, tout en tenant 
compte des travaux effectués dans ce domaine par 
les organisations internationales dont les parties 
sont membres.

3.	Reconnaissant que le commerce est indispensable 
au développement et que des régimes de préfé-
rences commerciales se sont révélés bénéfiques 
pour les pays en développement, les parties s’ef-
forcent d’intensifier les consultations et la coopéra-
tion sur leur mise en œuvre effective.

4.	Les parties se tiennent mutuellement informées de 
l’évolution des échanges commerciaux et des poli-
tiques liées à ces échanges telles que la politique 
agricole, la politique en matière de sécurité alimen-
taire, la politique de protection des consommateurs 
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4.	Les parties coopèrent en vue de moderniser l’ad-
ministration douanière afghane, conformément 
aux conventions internationales pertinentes, afin 
d’améliorer son efficacité organisationnelle et de 
renforcer l’efficacité de ses institutions au niveau 
de la prestation de services, tout en garantissant 
la gestion transparente des finances publiques et 
l’obligation de rendre des comptes. Le renforce-
ment des capacités constitue un élément important 
de cette coopération.

Article 18
Investissements

1.	Les parties encouragent les investissements 
directs étrangers par la mise en place d’un envi-
ronnement attrayant et stable pour les investisse-
ments. À cet effet, elles peuvent, si nécessaire, 
engager un dialogue cohérent visant à améliorer la 
compréhension et la coopération sur les questions 
d’investissement, à examiner des mécanismes 
administratifs permettant de faciliter les flux d’in-
vestissement et à promouvoir des règles stables, 
transparentes et favorables pour les investisseurs.

2.	Afin d’accroître les investissements étrangers 
directs de l’Union en Afghanistan, les parties sou-
lignent le rôle de la participation du secteur privé et, 
dans ce contexte, reconnaissent la nécessité d’une 
action publique et de mesures incitatives telles que 
l’accès au crédit et les garanties d’investissement.

Article 19
Services

Les parties instaurent un dialogue constructif visant 
en particulier :

a)	à échanger des informations sur leurs environne-
ments réglementaires respectifs;

b)	à promouvoir l’accès à leurs marchés respectifs;

c)	à promouvoir l’accès aux sources de capital et à la 
technologie; et

d)	à favoriser le commerce de services entre les par-
ties et sur les marchés de pays tiers.

Article 20
Circulation des capitaux

Les parties s’emploient à faciliter les mouvements 
de capitaux afin de contribuer aux objectifs du présent 
accord.

3.	Les parties conviennent d’instaurer une coopé-
ration pour le renforcement des capacités sur les 
questions sanitaires et phytosanitaires. Cette coo-
pération est adaptée aux besoins de chaque partie 
et vise à aider chacune d’elles à se conformer au 
cadre juridique de l’autre partie.

4.	Les parties instaurent, en temps voulu, un dialogue 
sur les questions sanitaires et phytosanitaires à la 
demande de l’une d’elles.

5.	Les parties désignent des points de contact pour la 
communication relative aux questions relevant du 
présent article.

Article 16
Obstacles techniques au commerce

Les parties encouragent l’Afghanistan à se fonder 
sur les normes internationales et européennes pour 
l’élaboration des réglementations techniques et des 
procédures d’évaluation de la conformité. Elles coo-
pèrent et échangent des informations sur les normes, 
les réglementations techniques et les procédures 
d’évaluation de la conformité en vue de s’assurer 
qu’elles sont élaborées, adoptées et appliquées avec 
transparence et efficacité et ne créent pas d’obstacles 
inutiles à leurs échanges bilatéraux.

Article 17
Douanes

1.	Les parties s’emploient à renforcer la coopéra-
tion entre les autorités douanières afin de garantir 
un environnement commercial transparent et de 
faciliter les échanges, de renforcer la sécurité de 
la chaîne d’approvisionnement, de promouvoir la 
sécurité des consommateurs, de contenir les flux 
de marchandises portant atteinte aux droits de 
propriété intellectuelle et de lutter contre la contre-
bande et la fraude.

2.	À cet effet, elles partagent notamment leur exper-
tise et étudient les possibilités de simplifier les pro-
cédures, de renforcer la transparence et de déve-
lopper la coopération. Elles recherchent également 
une convergence de vues et une action commune 
dans le cadre des instances internationales com-
pétentes.

3.	Le cas échéant, les parties concluent des proto-
coles de coopération douanière et d’assistance 
administrative mutuelle, dans le cadre institutionnel 
fixé par le présent accord, sans préjudice d’autres 
formes de coopération.
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TITRE V
Coopération dans les domaines 

de la justice et des affaires intérieures

Article 24
État de droit, coopération juridique 

et maintien de l’ordre

1.	Dans le cadre de leur coopération en matière 
de justice et d’affaires intérieures, les parties ac-
cordent une importance particulière à la consolida-
tion de l’état de droit et au renforcement des insti-
tutions à tous les niveaux, dans les domaines de 
l’application de la loi ainsi que de l’administration 
de la justice, y compris du système pénitentiaire.

2.	Dans le cadre de leur coopération, les parties 
échangent des informations sur les systèmes juri-
diques et la législation. Elles accordent une atten-
tion particulière aux droits des femmes et d’autres 
groupes vulnérables, ainsi qu’à la protection et à 
l’application de ces droits.

3.	Les parties conviennent de coopérer pour promou-
voir de plus amples réformes des forces de police 
afghanes. L’Afghanistan prendra des mesures 
pour instaurer les meilleures pratiques en matière 
de maintien de l’ordre civil. L’Union continuera à 
soutenir le développement du secteur de la jus-
tice et de la police nationale afghane, y compris 
le financement des forces de police dans le cadre 
du programme indicatif pluriannuel 2014-2020, 
conformément aux définitions du Comité d’aide au 
développement (CAD) de l’OCDE sur les activités 
éligibles.

4.	Les parties conviennent de coopérer en vue de 
moderniser le secteur de la sécurité en Afghanis-
tan :

a)	en consolidant l’appareil judiciaire et le secteur 
de la justice, y compris le système pénitentiaire, 
l’accent étant mis en particulier sur le renforce-
ment de l’indépendance du pouvoir judiciaire;

b)	en renforçant l’efficacité du maintien de l’ordre 
civil en Afghanistan;

c)	en améliorant le cadre juridique et institutionnel 
dans ce domaine; et

d)	en renforçant les capacités en matière d’élabo-
ration et de mise en œuvre des politiques dans 
les secteurs de la justice et de la sécurité en 
Afghanistan.

Article 21

Marchés publics

Les parties coopéreront en vue de la mise en place 
d’un mécanisme de passation des marchés publics 
efficace et moderne en Afghanistan, conformément 
aux principes définis au niveau international en ma-
tière de transparence et de procédures de passation 
de marchés publics ainsi que de promotion d’une uti-
lisation équitable et optimale des ressources dans les 
achats publics.

Article 22

Transparence

Les parties reconnaissent l’importance de la trans-
parence et du respect de la légalité dans l’administra-
tion de leurs lois et réglementations dans le domaine 
commercial. Elles appliquent à cet effet l’article X de 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le com-
merce de 1994 et l’article III de l’accord général sur le 
commerce des services.

Article 23

Droits de propriété intellectuelle

1.	Les parties conviennent de protéger et de faire res-
pecter les droits de propriété intellectuelle, y com-
pris les indications géographiques, conformément 
aux dispositions des accords internationaux aux-
quels elles sont parties.

2.	Les parties coopèrent en matière de prévention de 
toutes les formes d’utilisation abusive des droits de 
propriété intellectuelle, y compris des indications 
géographiques, ainsi qu’en matière de lutte contre 
la contrefaçon et le piratage. Elles conviennent de 
faciliter ce processus grâce à la coopération doua-
nière et à d’autres formes adaptées de coopération 
administrative, y compris par la création et le ren-
forcement d’organismes de contrôle et de protec-
tion de ces droits, ainsi que de renforcer la coopé-
ration sur les moyens appropriés visant à faciliter 
la protection et l’enregistrement des indications 
géographiques de l’autre partie sur leurs territoires 
respectifs, en tenant compte des règles, pratiques 
et évolutions internationales dans ce domaine et 
de leurs capacités respectives.
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réduire la demande et les dommages, tels que le 
traitement de la toxicomanie et les programmes 
de désintoxication;

d)	la formation du personnel;

e)	la recherche en matière de stupéfiants; et

f)	 la prévention du trafic et du détournement de 
précurseurs utilisés pour la fabrication illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes illi-
cites.

	 Les parties peuvent convenir d’inclure d’autres do-
maines.

5.	Dans le cadre de leurs législations respectives, les 
parties coopèrent pour démanteler les réseaux cri-
minels transnationaux participant à la production 
et au trafic de drogues illicites, entre autres par 
l’échange d’informations et de renseignements, 
la formation et l’échange de bonnes pratiques, 
notamment de techniques d’enquête spéciales. 
Un effort particulier est consenti pour lutter contre 
l’infiltration de l’économie licite par les criminels.

6.	Une coopération régionale destinée à lutter contre 
le trafic de stupéfiants devrait compléter cette ap-
proche, y compris au moyen de contacts diploma-
tiques et dans des enceintes régionales auxquelles 
participent les parties, telles que celles visées à 
l’article 48.

7.	Les parties s’entendent sur les modalités de la 
coopération à mettre en œuvre en vue d’atteindre 
ces objectifs. Les actions se fondent sur des prin-
cipes communs conformes aux conventions inter-
nationales pertinentes, de la déclaration politique 
et de la déclaration sur les orientations à suivre 
pour réduire la demande de stupéfiants adoptées 
lors de la vingtième session extraordinaire de l’As-
semblée générale des Nations Unies sur les dro-
gues en juin 1998, de la déclaration politique et du 
plan d’action sur la coopération internationale en 
vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte 
contre le problème mondial de la drogue, adoptée 
en mars 2009 lors du débat de haut niveau de la 
52e session de la commission des stupéfiants des 
Nations Unies, et de la déclaration de la troisième 
conférence ministérielle des partenaires du Pacte 
de Paris sur la lutte contre le trafic illicite d’opiacés 
en provenance d’Afghanistan.

Article 25
Coopération dans la lutte contre 

la criminalité organisée et la corruption

Les parties conviennent de coopérer pour lutter 
contre la criminalité organisée, économique et finan-
cière, et la corruption. La coopération vise en parti-
culier à mettre en œuvre et à promouvoir les normes 
et les instruments internationaux pertinents, tels que 
la convention des Nations Unies contre la crimina-
lité transnationale organisée et ses protocoles, et la 
convention des Nations Unies contre la corruption. 
Les parties accordent une attention particulière aux 
liens entre la criminalité organisée, d’une part, et le 
trafic de stupéfiants, de précurseurs, de matières 
dangereuses et d’armes ainsi que la traite d’êtres 
humains et le trafic de migrants, d’autre part. Elles 
échangent des informations sur toutes les questions 
relatives à la lutte contre les activités criminelles.

Article 26
Lutte contre les drogues illicites

1.	Les parties coopèrent en vue de parvenir à une 
approche équilibrée, complète et intégrée du pro-
blème des stupéfiants.

2.	Les politiques et les mesures dans le domaine des 
stupéfiants visent à renforcer les structures afin de 
lutter contre les drogues illicites et de réduire l’offre, 
le trafic et la demande de celles-ci, ainsi qu’à faire 
face aux conséquences sanitaires et sociales de la 
toxicomanie. Les parties coopèrent afin de prévenir 
la production illicite de stupéfiants et le détourne-
ment de précurseurs chimiques.

3.	Conformément à cette approche conjointe, les 
parties veillent à ce qu’une place importante soit 
accordée à la lutte contre les drogues illicites 
dans tous les secteurs de coopération pertinents, 
notamment ceux qui ont trait à l’application de la 
loi, à la promotion de moyens d’existence licites, à 
la réduction de la demande de stupéfiants et à la 
réduction des risques et des dommages.

4.	La coopération entre les parties comprend une as-
sistance technique et administrative à l’Afghanis-
tan dans les domaines visés au paragraphe 3, et 
notamment:

a)	la rédaction d’actes législatifs et l’élaboration de 
politiques;

b)	la création d’institutions et de centres d’informa-
tion au niveau national;

c)	le soutien à l’action menée par la société civile 
en matière de stupéfiants et aux efforts visant à 
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sion, notamment des dispositions relatives aux res-
sortissants d’autres pays et aux apatrides.

Article 29
Protection consulaire

L’Afghanistan accepte que les autorités consulaires 
et diplomatiques de tout État membre de l’Union euro-
péenne représenté offrent une protection à tout res-
sortissant d’un État membre de l’Union européenne 
ne disposant pas, en Afghanistan, d’une représenta-
tion permanente effectivement en mesure d’assurer 
une protection consulaire dans une situation don-
née, et ce dans les mêmes conditions que celles qui 
s’appliquent aux ressortissants de l’État membre de 
l’Union européenne représenté.

Article 30
Protection des données à caractère personnel

1.	Les parties conviennent de coopérer pour augmen-
ter le niveau de protection des données à caractère 
personnel en tenant compte des normes interna-
tionales les plus strictes, notamment celles conte-
nues dans les lignes directrices des Nations Unies 
pour la réglementation des dossiers informatisés 
de données à caractère personnel adoptées en 
vertu de la résolution 45/95 de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies du 14 décembre 1990.

2.	La coopération en matière de protection des don-
nées à caractère personnel peut notamment in-
clure une assistance technique sous la forme d’un 
échange d’informations et d’expertise.

TITRE VI
Coopération sectorielle

Article 31
Modernisation de l’administration publique

Les parties conviennent de coopérer en vue de 
mettre sur pied une fonction publique profession-
nelle, indépendante et efficace en Afghanistan, aux 
niveaux national et infranational. La coopération dans 
ce domaine est axée en priorité sur la formation et le 
renforcement des capacités et vise à :

a)	améliorer l’efficacité organisationnelle;

b)	renforcer l’efficacité des institutions au niveau de la 
prestation de services;

c)	garantir une gestion transparente des finances pu-
bliques et l’obligation de rendre des comptes;

Article 27
Coopération en matière de lutte 

contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme

1.	Les parties conviennent de coopérer pour empê-
cher que leurs systèmes financiers et certaines 
activités et professions du secteur non-financier 
ne servent au blanchiment de capitaux provenant 
d’activités criminelles et au financement du terro-
risme.

2.	Les parties conviennent de promouvoir des me-
sures d’assistance technique et administrative 
ayant pour objet l’élaboration et la mise en œuvre 
de réglementations et le bon fonctionnement des 
mécanismes destinés à lutter contre le blanchi-
ment des capitaux et le financement du terrorisme. 
La coopération vise notamment à permettre des 
échanges d’informations utiles dans le cadre des 
législations respectives des parties et l’adoption de 
normes appropriées et reconnues au niveau inter-
national pour lutter contre le blanchiment de capi-
taux et le financement du terrorisme, équivalant 
à celles adoptées par l’Union et les organismes 
internationaux actifs dans ce domaine, comme le 
Groupe d’action financière (GAFI).

Article 28
Coopération dans le domaine des migrations

1.	Les parties conviennent de coopérer afin d’empê-
cher les flux migratoires irréguliers de leur territoire 
vers le territoire de l’autre partie.

2.	Les parties réaffirment l’importance d’une gestion 
conjointe des flux migratoires entre l’Afghanistan et 
l’Union et s’engagent à entamer un dialogue ap-
profondi et à coopérer sur les questions liées aux 
migrations, conformément à l’approche globale 
de l’Union sur la question des migrations et de la 
mobilité et aux conventions internationales appli-
cables. Ce dialogue et cette coopération portent 
sur des questions relatives à l’asile, aux relations 
entre la migration et le développement, à l’immigra-
tion régulière et irrégulière, au retour et à la réad-
mission des migrants, aux visas, à la gestion des 
frontières, à la sécurité des documents, ainsi qu’à 
la lutte contre la traite d’êtres humains et le trafic de 
migrants.

3.	La coopération dans les domaines relevant du pré-
sent article peut aussi porter sur des mesures de 
renforcement des capacités.

4.	Les parties conviennent de conclure, à la demande 
de l’une d’elles, un accord régissant les obligations 
spécifiques leur incombant en matière de réadmis-
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2.	Les parties coopèrent afin de développer, en Afgha-
nistan, les cadres juridique et réglementaire ainsi 
que les infrastructures et les ressources humaines 
et d’introduire une gouvernance d’entreprise et des 
normes comptables internationales sur le marché 
afghan des capitaux.

 
Article 35

Statistiques

1.	Les parties conviennent de mettre en place et de 
développer plus avant les capacités statistiques 
en favorisant l’harmonisation de la méthodologie 
statistique et en utilisant les meilleures pratiques 
issues de l’expérience de l’Union, notamment en 
matière de perception et de diffusion d’informa-
tions statistiques. Cela leur permettra ainsi d’uti-
liser, sur une base mutuellement acceptable, des 
statistiques concernant tout domaine quel qu’il soit 
couvert par le présent accord et qui se prête à la 
perception, au traitement, à l’analyse et à la diffu-
sion de données statistiques.

2.	La coopération dans le domaine des statistiques 
est axée sur l’échange de connaissances ainsi que 
l’encouragement des bonnes pratiques et le res-
pect des principes fondamentaux de la statistique 
officielle des Nations Unies et du code de bonnes 
pratiques de la statistique européenne, en vue 
d’améliorer la qualité des statistiques.

Article 36
Gestion des risques de catastrophes

1.	Les parties conviennent de renforcer leur coopé-
ration en matière de gestion des risques de catas-
trophes. La priorité est donnée à des mesures pré-
ventives et à des approches proactives en matière 
de gestion des dangers et des risques et en vue 
de réduire les risques et les vulnérabilités liés aux 
catastrophes naturelles.

2.	La coopération dans ce domaine peut être axée 
sur :

a)	la réduction des risques de catastrophes, l’ac-
cent étant mis sur la résilience, la prévention et 
l’atténuation des risques;

b)	la gestion des connaissances, l’innovation, la re-
cherche et l’éducation pour instaurer une culture 
de la sécurité et de la résilience à tous les ni-
veaux;

c)	l’évaluation et le suivi des risques de catas-
trophes ainsi que les réactions en cas de catas-
trophe et

d)	améliorer le cadre juridique et institutionnel; et

e)	améliorer l’élaboration et la mise en œuvre des 
politiques.

Article 32
Gestion des finances publiques

Conformément à l’article 31, les parties renforcent 
leur coopération sur les questions relatives à la ges-
tion des finances publiques en Afghanistan. La coo-
pération est axée en priorité sur:

a)	la gestion du budget aux niveaux national et infra-
national;

b)	la transparence des flux financiers entre autorités 
budgétaires ainsi qu’entre ces autorités et les bé-
néficiaires et destinataires de ces flux;

c)	la surveillance, notamment par les instances parle-
mentaires et des organismes d’audit indépendants 
et

d)	les mécanismes visant à remédier efficacement et 
rapidement à toute irrégularité dans l’utilisation des 
fonds publics.

L’Union fournit, au besoin, un soutien dans ces do-
maines, l’accent étant mis sur le développement des 
capacités et l’assistance technique.

Article 33
Bonne gouvernance dans le domaine de la fiscalité

En vue de renforcer et de développer leurs activi-
tés économiques tout en tenant compte de la néces-
sité d’élaborer un cadre réglementaire approprié, les 
parties reconnaissent les principes de bonne gou-
vernance en matière de fiscalité et s’engagent à les 
appliquer. Elles s’efforcent de coopérer à cet effet, en 
particulier pour faciliter la perception des recettes fis-
cales en Afghanistan et pour aider ce pays à mettre 
en place des mesures visant à garantir la mise en 
œuvre effective de ces principes.

Article 34
Services financiers

1.	Les parties conviennent de renforcer leur coopé-
ration afin d’améliorer la comptabilité ainsi que les 
systèmes de surveillance et de réglementation 
dans les domaines de la banque et de l’assurance, 
et dans d’autres segments du secteur financier.
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b)	promouvoir l’échange d’informations et de sa-
voir-faire, la mobilité des étudiants, des jeunes 
et des éducateurs, des chercheurs, des univer-
sitaires et d’autres experts et

c)	soutenir le renforcement des capacités et le dé-
veloppement de la qualité de l’enseignement et 
de l’apprentissage, mettant à profit toute autre 
expérience utile acquise dans ce domaine.

3.	Les parties conviennent de promouvoir la mise 
en œuvre de programmes dans les domaines de 
l’enseignement supérieur et de la jeunesse, tels 
que le programme Erasmus+ de l’Union, et dans le 
domaine de la mobilité et de la formation des cher-
cheurs, tels que les actions Marie Skłodowska-
Curie, et d’inciter leurs établissements d’ensei-
gnement à coopérer à des programmes conjoints 
en vue de favoriser la coopération et la mobilité 
universitaires et d’encourager la coopération entre 
organisations de jeunes, notamment en améliorant 
la mobilité des jeunes et des éducateurs dans le 
cadre de l’enseignement et de l’apprentissage non 
formels.

4.	La coopération en matière de recherche est encou-
ragée, notamment par le biais d’Horizon 2020, le 
programme-cadre de l’Union pour la recherche et 
l’innovation (2014-2020).

Article 39
Énergie

1.	Les parties s’emploient à renforcer leur coopération 
dans le secteur énergétique, en vue d’améliorer la 
production, la fourniture et l’utilisation de l’énergie 
en Afghanistan, notamment mais pas uniquement 
au moyen:

a)	de la promotion de l’énergie produite à partir de 
sources renouvelables et de l’efficacité énergé-
tique;

b)	d’une coopération technologique renforcée; et

c)	de la formation professionnelle.

2.	Les parties reconnaissent qu’un cadre transparent, 
non discriminatoire, ne créant pas de distorsions et 
fondé sur des règles est le meilleur moyen de créer 
un environnement propice aux investissements 
directs étrangers dans le secteur de l’énergie.

d)	le soutien au développement des capacités de 
gestion des risques.

Article 37
Ressources naturelles

1.	Les parties conviennent d’améliorer la coopération 
et de renforcer les capacités en matière d’exploita-
tion, de développement, de traitement et de com-
mercialisation des ressources naturelles.

2.	Cette coopération porte sur le développement 
durable des ressources naturelles en renforçant le 
cadre réglementaire, la protection de l’environne-
ment et la réglementation en matière de sécurité. 
Afin de promouvoir une plus grande coopération 
et une meilleure compréhension mutuelle, chaque 
partie peut demander l’organisation de réunions 
ad hoc sur des questions relatives aux ressources 
naturelles.

 
3.	Conformément au titre IV, les parties coopèrent en 

vue de créer un environnement transparent pro-
pice aux investissements directs étrangers, en par-
ticulier dans le secteur minier.

4.	Tenant compte de leurs politiques et objectifs éco-
nomiques respectifs et cherchant à favoriser les 
échanges, les parties conviennent de faire pro-
gresser la coopération en matière de suppression 
des obstacles au commerce des ressources natu-
relles.

5.	À la demande de l’une des parties, toute question 
concernant le commerce des ressources naturelles 
peut être posée et examinée au cours des réunions 
du comité mixte, conformément à l’article 49.

Article 38
Éducation, recherche, jeunesse 

et formation professionnelle

1.	Les parties conviennent de promouvoir la coopé-
ration dans les domaines de l’éducation, de la re-
cherche, de la jeunesse et de la formation profes-
sionnelle. Elles conviennent de mener des actions 
de sensibilisation sur les possibilités d’études dans 
l’Union et en Afghanistan.

2.	Les parties encouragent par ailleurs l’adoption de 
mesures visant à :

a)	créer des liens entre leurs établissements d’en-
seignement supérieur respectifs, leurs agences 
spécialisées et leurs organisations de jeunes;
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le développement des entreprises, tout particuliè-
rement celles du secteur rural;

c)	le bien-être des animaux et du bétail;

d)	le développement rural;

e)	les échanges d’expériences et les réseaux de coo-
pération entre agents locaux ou opérateurs écono-
miques, en particulier dans des domaines tels que 
la recherche et les transferts de technologie;

f)	 le développement des politiques ayant trait à la 
santé et à la qualité des plantes, des animaux et du 
bétail;

g)	les propositions et les initiatives de coopération 
soumises aux organisations agricoles internatio-
nales;

h)	le développement d’une agriculture durable et res-
pectueuse de l’environnement comprenant la pro-
duction végétale, les biocarburants et le transfert 
de biotechnologies;

i)	 la protection des variétés végétales, la technologie 
des semences et les biotechnologies agricoles;

j)	 le développement de bases de données et un ré-
seau d’information sur l’agriculture et le bétail; et

k)	la formation dans les domaines agricole et vétéri-
naire.

Article 43
Environnement et changement climatique

1.	Les parties coopèrent en vue d’aider l’Afghanistan 
à instaurer un niveau élevé de protection de l’envi-
ronnement et favorisent la conservation et la ges-
tion des ressources naturelles et de la biodiversité, 
notamment des forêts, dans l’intérêt du développe-
ment durable ainsi que de l’adaptation au change-
ment climatique et de l’atténuation de ses effets.

2.	Les parties s’efforcent d’œuvrer en faveur de la 
ratification, de la mise en œuvre et du respect des 
accords multilatéraux dans les domaines de l’envi-
ronnement et du changement climatique.

3.	Les parties s’efforcent de renforcer la coopération 
en matière d’adaptation au changement climatique 
et d’atténuation de ses effets, l’accent étant mis en 
particulier sur les ressources en eau.

Article 40
Transports

Les parties conviennent de coopérer activement 
dans des domaines d’intérêt mutuel ayant trait à tous 
les modes de transport, en particulier l’aviation et les 
connexions intermodales, notamment en vue:

a)	de faciliter la circulation des biens et des passa-
gers;

b)	de garantir la sûreté, la sécurité et la protection de 
l’environnement;

c)	de former du personnel; et

d)	d’accroître les possibilités d’investissement, en vue 
de promouvoir le développement économique au 
moyen de liaisons de transport améliorées dans 
toute la région.

Article 41
Emploi et développement social

1.	Dans le cadre de l’article 12, les parties conviennent 
de coopérer dans les domaines de l’emploi et 
du développement social, notamment en ce qui 
concerne le développement du marché du travail 
et l’emploi des jeunes, la santé et la sécurité au 
travail, l’égalité entre les hommes et les femmes et 
le travail décent.

2.	La coopération peut revêtir, entre autres, les 
formes suivantes: des programmes et des projets 
spécifiques, définis d’un commun accord, et un 
dialogue, une coopération et des initiatives sur des 
sujets d’intérêt commun au niveau bilatéral ou mul-
tilatéral, par exemple dans le cadre de l’OIT.

Article 42
Agriculture, développement rural, bétail et irrigation

Les parties conviennent de coopérer afin de déve-
lopper les capacités de l’Afghanistan dans les do-
maines de l’agriculture, de l’élevage et des moyens 
de subsistance des communautés rurales. Cette coo-
pération porte notamment sur:

a)	une politique agricole et une augmentation de la 
productivité agricole visant à garantir la sécurité ali-
mentaire;

b)	conformément au titre IV, les possibilités d’encou-
rager l’agro-industrie et le commerce des produits 
agricoles, notamment des plantes, des animaux, 
du bétail et de leurs produits, en vue de favoriser 
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le commerce des produits liés aux TIC, les aspects 
réglementaires des communications électroniques et 
d’autres questions relatives à la société de l’informa-
tion.

Article 47
Politique de l’audiovisuel et des médias

Les parties favoriseront, soutiendront et faciliteront 
les échanges, la coopération et le dialogue entre leurs 
institutions et agents concernés dans les domaines 
de l’audiovisuel et des médias. Elles conviennent 
d’instaurer un dialogue régulier dans ces domaines.

 

TITRE VII
Coopération régionale

Article 48
Coopération régionale

1.	Les parties reconnaissent que des initiatives de 
coopération régionale sont nécessaires pour res-
taurer le rôle de l’Afghanistan en tant que pont 
terrestre entre l’Asie centrale, l’Asie du sud et le 
Proche-Orient et pour stimuler la croissance éco-
nomique et renforcer la stabilité politique dans la 
région. Dans cette perspective, elles conviennent 
d’œuvrer ensemble à la promotion de la coopé-
ration régionale par des mesures soutenant les 
efforts de renforcement des capacités du gouver-
nement afghan, et plus particulièrement du minis-
tère des affaires étrangères. Le renforcement des 
capacités permettra au gouvernement de jouer un 
rôle accru au sein de l’ensemble des organisations, 
enceintes et processus régionaux. Cette coopéra-
tion peut notamment prendre la forme de mesures 
de renforcement des capacités et de la confiance, 
telles que des programmes de formation, des ate-
liers et des séminaires, des échanges d’experts, 
des études et d’autres actions définies par les par-
ties.

2.	Les parties se félicitent du processus d’Istanbul et 
réaffirment leur soutien à cette initiative importante 
qui vise à promouvoir la coopération politique entre 
l’Afghanistan et ses voisins, notamment au moyen 
de mesures de confiance, comme convenu lors 
de la conférence ministérielle « cœur de l’Asie », 
qui s’est tenue à Kaboul le 14  juin 2012. L’Union 
soutient les efforts déployés par l’Afghanistan pour 
garantir la mise en œuvre effective des mesures de 
confiance et d’autres engagements régionaux.

3.	Les parties conviennent, par ailleurs, de promou-
voir la coopération régionale par leurs contacts 
diplomatiques et au sein des enceintes régionales 
auxquelles elles participent.

Article 44
Santé publique

Les parties conviennent que leur coopération por-
tera sur la réforme du secteur de la santé ainsi que 
sur la prévention des grandes maladies et la lutte 
contre celles-ci, notamment en favorisant la mise 
en œuvre d’accords internationaux dans le domaine 
de la santé. Elles s’efforcent, par ailleurs, d’élargir 
l’accès aux soins de santé de base en Afghanistan, 
d’améliorer la qualité des services de santé pour les 
groupes vulnérables, en particulier les femmes et les 
enfants, de favoriser l’accès à une eau propre et à 
des installations sanitaires et de renforcer l’hygiène.

Article 45
Culture

1.	Les parties conviennent de promouvoir la coopéra-
tion dans le domaine des affaires culturelles afin de 
renforcer la compréhension mutuelle et la connais-
sance de leurs cultures respectives. À cet effet, 
elles soutiennent et encouragent la mise en œuvre 
d’actions pertinentes par la société civile. Elles res-
pectent la diversité culturelle.

2.	Les parties s’efforcent de prendre des mesures 
appropriées pour promouvoir les échanges cultu-
rels et mener des initiatives communes dans divers 
domaines culturels, y compris en ce qui concerne 
la coopération en matière de sauvegarde du patri-
moine.

3.	Les parties conviennent de se consulter et de coo-
pérer au sein des enceintes internationales com-
pétentes, telles que l’Unesco, afin de poursuivre 
des objectifs communs tels que la promotion de la 
diversité culturelle et la sauvegarde du patrimoine 
culturel. En ce qui concerne la diversité culturelle, 
elles conviennent également de promouvoir la 
mise en œuvre de la convention de l’Unesco de 
2005 sur la protection et la promotion de la diver-
sité des expressions culturelles.

Article 46
Société de l’information

Reconnaissant que les technologies de l’informa-
tion et de la communication (TIC) constituent des 
éléments fondamentaux de la vie moderne et sont 
essentielles au développement socio-économique, 
les parties échangent leurs vues en ce qui concerne 
leurs politiques respectives en la matière afin de sou-
tenir le développement économique, et notamment 
la connectivité pour l’éducation et la recherche. Elles 
examinent, s’il y a lieu, le meilleur moyen de coopérer 
dans ce domaine, en particulier en ce qui concerne 
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5.	Le comité mixte adopte son règlement intérieur.

TITRE IX
Dispositions finales

Article 50
Moyens de coopération

Pour autant que leurs réglementations, procédures 
et moyens respectifs le leur permettent, l’Union fournit 
une assistance technique et financière à l’Afghanis-
tan pour lui permettre de mettre en œuvre la coopéra-
tion exposée dans le présent accord et l’Afghanistan 
met à disposition les moyens nécessaires, y compris 
financiers, afin de veiller à ce que les objectifs fixés 
soient atteints.

Article 51
Coopération en matière de lutte contre la fraude

1.	Les parties mettent en place une assistance finan-
cière conformément aux principes de bonne ges-
tion financière et coopèrent pour protéger leurs 
intérêts financiers. Elles prennent des mesures 
effectives pour prévenir et combattre la fraude, la 
corruption et toute autre activité illégale portant 
atteinte à leurs intérêts financiers.

2.	Tout autre accord ou instrument financier devant 
être conclu par les parties dans le cadre de la mise 
en œuvre du présent accord contient des clauses 
spécifiques de coopération financière concernant 
les contrôles, inspections et vérifications sur place 
ainsi que les actions de lutte contre la fraude, no-
tamment ceux menés par la Cour des comptes eu-
ropéenne et l’Office européen de lutte antifraude.

3.	Aux fins de la bonne mise en œuvre du présent 
article, les autorités compétentes des parties 
échangent des informations et, à la demande de 
l’une des parties, mènent des consultations confor-
mément à la législation applicable.

4.	Les autorités afghanes vérifient régulièrement que 
les actions financées à l’aide de fonds de l’Union 
ont été exécutées correctement. Elles prennent 
des mesures appropriées pour prévenir la fraude, 
la corruption et toute autre activité illégale portant 
atteinte à ces fonds. Elles informent la Commission 
européenne de toute mesure en ce sens.

5.	Les autorités afghanes transmettent sans attendre 
à la Commission européenne toute information 
dont elles auraient connaissance concernant des 
cas suspectés ou avérés de fraude, de corruption 
ou de toute autre activité illégale en rapport avec 
l’exécution des fonds de l’Union. En cas de soup-

TITRE VIII
Cadre institutionnel

Article 49
Comité mixte

1.	Il est institué un comité mixte, composé de repré-
sentants des parties du niveau le plus élevé pos-
sible, dont les tâches sont les suivantes:

a)	veiller au bon fonctionnement et à la bonne ap-
plication du présent accord;

b)	définir les priorités au regard des objectifs du 
présent accord;

c)	suivre le développement de l’ensemble des rela-
tions que les parties entretiennent et formuler 
des recommandations pour promouvoir les ob-
jectifs du présent accord;

d)	demander, s’il y a lieu, des informations à des 
comités ou d’autres instances institués en vertu 
d’autres accords entre les parties et examiner 
tous les rapports qu’ils lui soumettent;

e)	échanger des avis et faire des suggestions sur 
tout sujet présentant un intérêt commun, notam-
ment les actions futures et les ressources dispo-
nibles pour les réaliser;

f)	 résoudre les différends liés à l’application ou à 
l’interprétation du présent accord; et

g)	examiner toutes les informations présentées par 
l’une ou l’autre partie en ce qui concerne le res-
pect des obligations et mener des consultations 
en vue de trouver une solution à tout différend, 
conformément à l’article 54.

2.	Le comité mixte se réunit normalement tour à tour 
à Kaboul et à Bruxelles, à des dates fixées d’un 
commun accord. Des sessions extraordinaires du 
comité mixte peuvent également être convoquées 
d’un commun accord entre les parties. La pré-
sidence du comité mixte est exercée alternative-
ment par chacune des parties. L’ordre du jour des 
réunions du comité mixte est établi d’un commun 
accord entre les parties.

3.	Le comité mixte peut décider de constituer des 
comités spéciaux ou des groupes de travail pour 
l’assister dans l’accomplissement de ses tâches. Il 
en détermine la composition, la mission et le fonc-
tionnement.

4.	Le comité mixte assure le bon fonctionnement de 
tout accord ou protocole sectoriel que les parties 
concluent dans le cadre du présent accord.
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2.	Les parties peuvent compléter le présent accord 
par la conclusion d’accords spécifiques dans tout 
domaine de coopération relevant de son champ 
d’application. De tels accords spécifiques font par-
tie intégrante des relations bilatérales générales 
régies par le présent accord et font partie d’un 
cadre institutionnel commun.

Article 54
Respect des obligations

1.	Chaque partie peut saisir le comité mixte de tout 
différend portant sur l’application ou sur l’interpré-
tation du présent accord.

2.	Si l’une des parties considère que l’autre a manqué 
à une obligation qui lui incombe en vertu du présent 
accord, elle peut prendre des mesures appropriées 
en lien avec le présent accord ou tout accord spé-
cifique visé à l’article 53, paragraphe 2.

3.	Elle fournit préalablement au comité mixte, sauf en 
cas d’urgence spéciale, tous les éléments d’infor-
mation nécessaires à un examen approfondi de 
la situation en vue de la recherche d’une solution 
acceptable par les parties.

4.	Il y a lieu de choisir en priorité les mesures appro-
priées qui perturbent le moins le fonctionnement du 
présent accord ou de tout accord spécifique visé à 
l’article 53, paragraphe 2. Ces mesures sont noti-
fiées immédiatement à l’autre partie et font l’objet 
de consultations au sein du comité mixte à la de-
mande de l’autre partie.

5.	Les parties conviennent, aux fins de l’interpréta-
tion correcte et de l’application pratique du présent 
accord, que les « cas d’urgence spéciale » visés 
au paragraphe 3 font référence aux cas de viola-
tion substantielle du présent accord par l’une des 
parties. Par « violation substantielle » du présent 
accord, il faut entendre :

a)	une dénonciation du présent accord non sanc-
tionnée par les règles générales du droit interna-
tional; ou

b)	la violation d’un des éléments essentiels du 
présent accord, tels qu’ils sont mentionnés à 
l’article  2, paragraphe  3, et à l’article  9, para-
graphe 2.

 

Article 55
Facilités

Pour faciliter la coopération dans le cadre du pré-
sent accord, les parties conviennent d’accorder aux 

çon de fraude ou de corruption, l’Office européen 
de lutte antifraude est également informé. Les au-
torités afghanes informent également la Commis-
sion européenne de toute mesure prise en rapport 
avec des faits communiqués en vertu du présent 
paragraphe.

6.	Les autorités afghanes veillent à ce que les cas 
présumés ou avérés de fraude, de corruption et 
de toute autre activité illégale portant atteinte aux 
fonds de l’Union fassent l’objet d’enquêtes et de 
poursuites. L’Office européen de lutte antifraude 
peut, si besoin est, aider les autorités afghanes 
compétentes dans l’accomplissement de cette 
tâche.

7.	Conformément à la législation de l’Union, et en 
vue de protéger exclusivement les intérêts finan-
ciers de cette dernière, l’Office européen de lutte 
antifraude est autorisé, sur demande, à effectuer 
des contrôles et des inspections sur place en Af-
ghanistan. Ceux-ci sont préparés et effectués en 
étroite cooopération avec les autorités afghanes 
compétentes. Les autorités afghanes fournissent à 
l’Office européen de lutte antifraude toute aide dont 
il a besoin pour s’acquitter de ses tâches.

8.	L’Office européen de lutte antifraude et les autori-
tés afghanes compétentes peuvent convenir d’in-
tensifier leur coopération en matière de lutte contre 
la fraude, notamment en concluant des arrange-
ments d’ordre opérationnel.

Article 52
Développement futur de l’accord

Chaque partie peut émettre des suggestions afin 
d’élargir le champ de la coopération au titre du présent 
accord, en tenant compte de l’expérience acquise au 
cours de sa mise en œuvre.

Article 53
Autres accords

1.	Sans préjudice des dispositions applicables du trai-
té sur l’Union européenne et du traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne, ni le présent 
accord ni aucune action réalisée dans le cadre de 
ce dernier n’a d’incidence sur le pouvoir des États 
membres de l’Union européenne de coopérer au 
niveau bilatéral avec l’Afghanistan ou de conclure, 
s’il y a lieu, de nouveaux accords bilatéraux et 
de coopération avec ce pays. Le présent accord 
n’affecte pas l’application ou la mise en œuvre des 
engagements pris par chaque partie dans le cadre 
de ses relations avec des tiers.
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2.	Nonobstant le paragraphe  1er, l’Union et l’Afgha-
nistan conviennent d’appliquer à titre provisoire les 
parties du présent accord spécifiées par l’Union 
conformément au paragraphe 3, et dans le respect 
des procédures et des législations internes respec-
tives, selon le cas. 

3.	L’application provisoire prend effet le premier jour 
du deuxième mois suivant la date de réception des 
éléments suivants : 

a)	la notification, par l’Union, de l’accomplissement 
des procédures nécessaires à cet effet, avec 
l’indication des parties de l’accord qui sont appli-
quées à titre provisoire; et 

b)	le dépôt, par l’Afghanistan, de l’instrument de 
ratification conformément à ses procédures et à 
la législation applicable.

4.	Le présent accord est conclu pour une période ini-
tiale de dix ans. Il est automatiquement reconduit 
pour de nouvelles périodes successives de cinq 
ans, à moins qu’une partie ne notifie par écrit à 
l’autre son intention de ne pas le proroger, six mois 
avant l’expiration de sa validité.

5.	Les modifications au présent accord sont apportées 
d’un commun accord entre les parties et n’entrent 
en vigueur que lorsque les parties se sont notifié 
l’accomplissement des procédures juridiques né-
cessaires à cet effet.

6.	Chaque partie peut mettre fin au présent accord en 
adressant à l’autre partie une notification écrite de 
dénonciation. La dénonciation prend effet six mois 
après la réception de cette notification par l’autre 
partie.

7.	Les notifications faites conformément au présent 
article sont adressées, selon le cas, au secrétaire 
général du Conseil de l’Union européenne ou au 
ministère des Affaires étrangères de l’Afghanistan.

Article 60
Textes faisant foi

Le présent accord est rédigé en double exemplaire 
en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, 
danoise, espagnole, estonienne, finnoise, française, 
grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, 
maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, rou-
maine, slovaque, slovène, suédoise, tchèque, dari et 
pachtou, tous les textes faisant également foi.

fonctionnaires et experts participant à la mise en 
œuvre de la coopération les facilités nécessaires à 
l’accomplissement de leurs tâches, conformément 
aux règles et réglementations internes respectives 
des parties.

Article 56
Intérêts en matière de sécurité 
et divulgation d’informations

1.	Les dispositions du présent accord s’appliquent 
sans préjudice des lois et réglementations respec-
tives des parties en matière d’accès du public à 
des documents officiels.

2.	Aucune disposition du présent accord n’est inter-
prétée de manière à exiger d’une partie qu’elle 
révèle des informations dont elle considère la 
divulgation contraire à ses intérêts essentiels en 
matière de sécurité.

3.	Les parties réaffirment leur volonté de protéger 
toute information classifiée communiquée dans le 
cadre de leur coopération.

Article 57
Définition des parties

Aux fins du présent accord, le terme «  parties  » 
renvoie, d’une part, soit à l’Union ou à ses États 
membres, soit à l’Union et à ses États membres, 
conformément à leurs compétences respectives, et, 
d’autre part, à l’Afghanistan.

Article 58
Application territoriale

Le présent accord s’applique, d’une part aux terri-
toires où le traité sur l’Union européenne et le traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne s’ap-
pliquent, dans les conditions définies dans lesdits 
traités et, d’autre part, au territoire de l’Afghanistan.

Article 59
Entrée en vigueur, application provisoire, 

durée et dénonciation

1.	Le présent accord entre en vigueur le premier jour 
du deuxième mois qui suit la date à laquelle les 
parties se notifient l’achèvement des procédures 
juridiques nécessaires à cet effet.
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de porter assentiment, prévoient une coopération no-
tamment dans le domaine de la santé.

Il s’ensuit que l’avant-projet de décret portant assen-
timent à cet Accord entre dans le champ d’application 
de l’article 12, § 1er, alinéa 1er, de l’accord de coopéra-
tion-cadre précité.

L’auteur de l’avant-projet veillera au respect de cette 
formalité ainsi que de la procédure visée aux articles 13 
à 15 de cet accord de coopération.

2. En vertu de l’article  5, §  7, du décret du 5  juin 
1997 « portant création du Conseil consultatif bruxellois 
francophone de l’Aide aux personnes et de la Santé », 
l’avis de la section «  Promotion de la santé  » de ce 
conseil est requis sur les projets de décret et leurs arrê-
tés d’exécution qui concernent la politique de la santé.

Il ne ressort pas des documents soumis à la section 
de législation que cette section ait été consultée.

Il conviendra d’y veiller.

3. L’accord de la Membre du Collège chargée du 
Budget ne figure pas au dossier communiqué au 
Conseil d’État.

L’auteur de l’avant-projet veillera au bon accomplis-
sement de cette formalité.

EXAMEN DE L’ACCORD

Dans l’avis n° 61.179/VR donné le 3 mai 2017 sur 
un avant-projet de décret de la Région flamande « por-
tant assentiment à l’Accord de coopération en matière 
de partenariat et de développement entre l’Union euro-
péenne et ses États membres, d’une part, et la Répu-
blique islamique d’Afghanistan, d’autre part, fait à Mu-
nich le 18 février 2017 » (1), les chambres réunies de la 
section de législation se sont exprimées comme suit :

(traduction)

« PORTÉE DU PROJET

2. L’avant-projet de décret de la Communauté fla-
mande et de la Région flamande soumis pour avis a 
pour objet de porter assentiment à l’accord de coo-

(1)	 Doc. parl., Parl. fl., 2016-2017, n° 1270/1, pp. 17-23, http://
www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/61179.pdf.

Le Conseil d’État, section de législation, saisi par la 
Ministre, membre du Collège de la Commission Com-
munautaire française chargée de la Politique d’Aide 
aux personnes handicapées, de l’Action sociale, de 
la Famille et des Relations internationales, le 12 mars 
2018, d’une demande d’avis, dans un délai de trente 
jours, sur un avant-projet de décret « portant assenti-
ment à l’Accord de Coopération en matière de Parte-
nariat et de Développement entre l’Union européenne 
et ses États membres, d’une part, et la République 
islamique d’Afghanistan, d’autre part, signé à Munich 
le 18 février 2017 », a donné l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la 
base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois « sur 
le Conseil d’État », coordonnées le 12 janvier 1973, la 
section de législation limite son examen au fondement 
juridique de l’avant-projet (*), à la compétence de l’au-
teur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formali-
tés préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois 
coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les obser-
vations suivantes.

FORMALITÉS PRÉALABLES

1. L’article 12, § 1er, alinéa 1er, de l’accord de coopé-
ration cadre du 27 février 2014 entre la Communauté 
française, la Région wallonne et la Commission com-
munautaire française «  relatif à la concertation intra 
francophone en matière de santé et d’aide aux per-
sonnes et aux principes communs applicables en ces 
matières », dispose :

«  Le Gouvernement ou le Collège de la partie 
concernée transmet au comité ministériel et à l’organe 
de concertation tout avant-projet de décret en matière 
de soins de santé ou d’aide aux personnes dès sa prise 
d’acte. ».

Or les articles 41 et 44 de l’Accord de coopération 
en matière de partenariat et de développement entre 
l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 
et la République islamique d’Afghanistan, d’autre part, 
fait à Munich le 18 février 2017, auquel il est envisagé 

ANNEXE 2 
 

AVIS N° 63.133/4 DU CONSEIL D’ÉTAT DU 4 AVRIL 2018

(*)	S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fonde-
ment juridique » la conformité aux normes supérieures.
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ture, de développement rural, de bétail et d’irrigation 
(article 42), d’environnement (article 43) et de certains 
aspects du transport (article 40).

4. L’accord est signé pour le Royaume de Belgique 
assorti de la formule suivante :

« Deze handtekening verbindt eveneens de Vlaamse 
Gemeenschap, de Franse Gemeenschap, de Duitsta-
lige Gemeenschap, het Vlaamse Gewest, het Waalse 
Gewest en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

Cette signature engage également la Communauté 
française, la Communauté flamande, la Communauté 
germanophone, la Région wallonne, la Région fla-
mande et la Région de Bruxelles Capitale.

Diese Unterschrift bindet zugleich die Deutsch
sprachige Gemeinschaft, die Flämische Gemeinschaft, 
die Französische Gemeinschaft, die Wallonische Re-
gion, die Flämische Region und die Region Brüssel 
Hauptstadt. ».

Ces formulations doivent s’entendre comme en-
gageant également la Commission communautaire 
française puisqu’en exécution de l’article  138 de la 
Constitution, elle exerce des compétences de la Com-
munauté française. Par souci de sécurité juridique, il 
eût été néanmoins préférable que sa mention expresse 
en ait été faite dans la formule citée (2) (3).

[…]

EXAMEN DE L’ACCORD

6. Les articles  3 et 49 de l’accord prévoient d’ins-
taurer un dialogue politique régulier, qui peut, le cas 
échéant, avoir lieu au niveau ministériel, ainsi que la 
création d’un comité mixte. 

Compte tenu du caractère mixte de l’accord, ces mé-
canismes peuvent également porter sur des matières 
relevant de la compétence des communautés et des 

(2)	 Note de bas de page n° 2 de l’avis cité : Ceci nécessite une 
modification de l’accord de coopération du 8 mars 1994 entre 
l’État fédéral, les communautés et les régions «  relatif aux 
modalités de conclusion des traités mixtes » (en particulier 
l’article 8, alinéa 3, et les commentaires correspondants) et 
des formules de signature arrêtées sur la base de celui-ci par 
la Conférence interministérielle de la Politique étrangère le 
17 juin 1994.

(3)	 Note de bas de page n° 3 de l’avis cité : Pour sa part, la 
Commission communautaire commune ne doit pas être 
explicitement mentionnée, étant donné qu’elle n’a que des 
compétences limitées sur le plan international et qu’elle n’est 
notamment pas compétente pour conclure des traités (voir 
l’article 135 de la Constitution, l’article 63 de la loi spéciale 
du 12  janvier 1989 «  relative aux institutions bruxelloises » 
et l’article 16, § 1er, de la loi spéciale du 8 août 1980 « de 
réformes institutionnelles »).

pération en matière de partenariat et de développe-
ment entre l’Union européenne et ses États membres, 
d’une part, et la République islamique d’Afghanistan 
(ci après : l’Afghanistan), d’autre part, fait à Munich le 
18  février 2017, en ce qui concerne la Communauté 
flamande et la Région flamande.

L’accord est un accord cadre général limité qui règle 
la coopération entre l’Union européenne et ses États 
membres, d’une part, et l’Afghanistan, d’autre part. En 
ce qui concerne cette coopération, il s’agit principale-
ment de dispositions cadre, qui doivent être modali-
sées ultérieurement et qui concernent la coopération 
politique, à savoir, la coopération en vue de promouvoir 
les droits de l’homme, l’égalité entre les hommes et les 
femmes et la participation de la société civile, la conso-
lidation de la paix et le soutien en faveur de la sécurité 
internationale (titre  II de l’accord), la coopération au 
développement (titre III), la coopération en matière de 
commerce et d’investissements (titre  IV), la coopéra-
tion dans les domaines de la justice et des affaires inté-
rieures (titre V), la coopération sectorielle (titre VI) et la 
coopération régionale (titre VII).

Les parties à l’accord peuvent compléter ce dernier 
par la conclusion d’accords spécifiques dans tout do-
maine de coopération relevant du champ d’application 
de l’accord (article 53.2 de l’accord).

COMPÉTENCE

3. Le groupe de travail Traités mixtes a justement 
considéré l’accord comme un accord mixte, auquel tant 
l’autorité fédérale, les communautés et les régions, que 
la Commission communautaire commune et la Com-
mission communautaire française doivent donner leur 
assentiment.

En ce qui concerne les compétences fédérales, on 
relèvera notamment les dispositions en matière de lutte 
contre la prolifération des armes de destruction mas-
sive et les menaces chimiques, biologiques, radiolo-
giques et nucléaires (article 9), de lutte contre le ter-
rorisme (article  11), de coopération dans le domaine 
de la justice et de la police (article 24), de lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement du ter-
rorisme (article  27), de coopération dans le domaine 
des migrations (article 28) et de protection consulaire 
(article 29). En ce qui concerne les compétences des 
communautés, on notera notamment les dispositions 
en matière d’éducation, de recherche, de jeunesse et 
de formation professionnelle (article  38), de culture 
(article 45) et de politique de l’audiovisuel et des mé-
dias (article 47). En ce qui concerne les compétences 
des régions, on observera notamment les dispositions 
en matière de non-prolifération des armes de petit ca-
libre, des armes légères et des autres armes conven-
tionnelles (article 10), d’énergie (article 39), d’agricul-
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Aussi longtemps qu’un accord de coopération ne 
prévoit pas de base juridique suffisante à cet effet, 
la représentation et la prise de position au nom de la 
Belgique au sein du Comité mixte et du sous-comité 
doivent faire l’objet d’une concertation entre les gou-
vernements concernés, conformément à l’article 92bis, 
§ 4bis, alinéa 2, de la loi spéciale du 8 août 1980. ».

Certes, la coordination de la prise de position de 
l’Union européenne et de ses États membres dans des 
matières relevant de la compétence mixte de l’Union 
européenne et de ses États membres intervient dans la 
pratique au sein du Conseil de l’Union européenne et la 
coordination de la prise de position de la Belgique qui 
précède a lieu conformément aux règles relatives à la 
prise de position au sein du Conseil.

Il est à noter toutefois que les décisions prises dans 
les matières relevant de la compétence des États 
membres ne sont pas prises, du point de vue juridique, 
par le Conseil de l’Union européenne, mais par les 
représentants des gouvernements des États membres 
réunis au sein du Conseil  (8). Bien que cela soit peut 
être plutôt exceptionnel dans la pratique, il n’est pas 
exclu que des États membres, dans des matières rele-
vant de leur compétence, adoptent encore une position 
nationale au sein des organes institués par un accord 
de coopération ou en vertu de celui ci.

Par conséquent, l’absence de règles en la matière, 
conformément à l’article 92bis, § 4bis, alinéa 2, de la 
loi spéciale du 8 août 1980, pourrait poser problème. 
Si un consensus était trouvé entre les autorités compé-
tentes pour une application par analogie de l’accord de 
coopération du 8  mars 1994 entre l’autorité fédérale, 
les communautés et les régions « relatif à la représen-
tation du Royaume de Belgique au sein du Conseil des 
ministres de l’Union européenne » dans ces matières, 
mieux vaudrait dans ce cas adapter cet accord de coo-
pération afin d’étendre son champ d’application en ce 
sens (9) ».

(8)	 Note de bas de page n° 9 de l’avis cité : T. CORTHAUT et D. 
VAN EECKHOUTTE, « Legal Aspects of EU Participation in 
Global Environmental Governance under the UN Umbrella » 
in J. Wouters e.a. (éds.), The European Union and Multilate-
ral Governance. Assessing EU Participation in United Nations 
Human Rights and Environmental Fora, Basingstoke, Pal-
grave, 2012, (145) 152.

(9)	 Note de bas de page n° 10 de l’avis cité : On peut rappe-
ler que l’assemblée générale de la section de législation 
du Conseil d’État, dans l’avis  53.932/AG, a relevé que cet 
accord de coopération est lacunaire et obsolète sur divers 
points, notamment en raison de modifications apportées au 
cadre institutionnel de l’Union par le Traité de Lisbonne (avis 
C.E. 53.932/AG du 27 août 2013 sur une proposition devenue 
la loi spéciale du 6  janvier 2014 «  relative à la Sixième ré-
forme de l’État », Doc. parl., Sénat, 2012 2013, n° 5-2232/3, 
p. 50, note 1) .

régions, de sorte que des accords particuliers devront 
être conclus en ce qui concerne la représentation et 
l’engagement de toutes les autorités dans la prise de 
position lorsque ces mécanismes sont mis en œuvre (4).

En ce qui concerne les organes créés par un accord 
de coopération conclu par l’Union européenne et ses 
États membres ou en vertu d’un tel accord, en l’espèce 
sous la forme d’un comité mixte, le Conseil d’État, sec-
tion de législation, dans l’avis 53.978/VR (5), a relevé 
ce qui suit :

« À cet égard, il convient de rappeler qu’il est néces-
saire de prévoir en Belgique également les procédures 
requises en vue d’organiser la prise de position et la 
représentation de la Belgique au sein du Comité mixte 
précité et du sous-comité institué par l’article 28 dans le 
respect des règles répartitrices de compétences natio-
nales.

Conformément à l’article 92bis, § 4bis, alinéa 1er, de 
la loi spéciale du 8 août 1980 « de réformes institution-
nelles », la représentation et la prise de position au nom 
de la Belgique doivent être réglées dans un accord de 
coopération.

Les accords de coopération actuels du 8  mars 
1994 (6) ne procurent pas de base juridique suffisante 
à pareilles représentation et prise de position, en ce 
qu’ils ne portent que sur la représentation au sein du 
Conseil de l’Union européenne. Les accords de coopé-
ration concernés ne peuvent pas s’appliquer par simple 
analogie, dans la mesure où le Comité mixte, certes 
sur le plan formel, est une expression des relations 
extérieures de l’Union européenne, mais il est égale-
ment, sur le plan matériel, expressément compétent 
pour des matières relevant de la compétence des États 
membres (7), qui, dans la répartition des compétences 
en vigueur en Belgique, relèvent ensuite également 
des compétences (exclusives) des communautés et 
des régions.

(4)	 Note de bas de page n° 5 de l’avis cité : Comp. avec l’ar-
ticle 81, § 6, de la loi spéciale du 8 août 1980.

(5)	 Note de bas de page n° 6 de l’avis cité : Avis n° 53.978/VR 
du 7  novembre 2013 sur un avant-projet devenu le décret 
de la Communauté flamande et de la Région flamande du 
4 avril 2014 « portant assentiment à l’accord cadre de par-
tenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses 
États membres, d’une part, et la Mongolie, d’autre part, signé 
à Ulaanbaatar le 30 avril 2013 », observation 3.2, Doc. parl., 
Parl. fl., 2013 2014, n° 2455/1, pp. 37 et 38.

(6)	 Note de bas de page n° 7 de l’avis cité : Note 2 de l’avis cité : 
Accord de coopération du 8 mars 1994 entre l’État fédéral, 
les Communautés et les Régions ‘relatif à la représentation 
du Royaume de Belgique au sein du Conseil des ministres 
de l’Union européenne’ et accord de coopération du 8 mars 
1994 entre l’État fédéral, les Communautés et les Régions et 
le Collège réuni de la Commission communautaire commune 
« relatif à la représentation du Royaume de Belgique au sein 
du Conseil des ministres de l’Union européenne ».

(7)	 Note de bas de page n° 8 de l’avis cité : Note 3 de l’avis cité : 
Voir l’article 62 de l’accord-cadre.
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Les mêmes observations valent mutatis mutandis 
pour l’avant-projet de décret examiné (10).

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET 
D’ASSENTIMENT

L’avant-projet de décret n’appelle aucune observa-
tion.

La chambre était composée de

Messieurs	 J. JAUMOTTE,	 président du
		  Conseil d’État,

	 L. DETROUX,
	 B. BLERO,	 conseillers d’État,

	 J. ENGLEBERT,
Mesdames	 M. DONY,	 assesseurs,

	 A.-C. VAN GEERSDAELE,
		  greffier.

Le rapport a été rédigé par M. X. DELGRANGE, 
premier auditeur chef de section.

Le Greffier,� Le Président,

A.-C. VAN GEERSDAELE� J. JAUMOTTE

(10)	 Dans le même sens, voir l’avis n° 62.107/4 donné le 26 sep-
tembre 2017 sur l’avant-projet de décret de la communauté 
germanophone « portant assentiment à l’Accord de coopé-
ration en matière de partenariat et de développement entre 
l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la 
République islamique d’Afghanistan, d’autre part, fait à Mu-
nich le 18 février 2017 », http://www.raadvst-consetat.be/dbx/
avis/62107.pdf, l’avis n° 62.409/4 donné le 4 décembre 2017 
sur un avant-projet de loi ‘portant assentiment à l’Accord de 
coopération en matière de partenariat et de développement 
entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 
et la République islamique d’Afghanistan, d’autre part, fait 
à Munich le 18  février 2017, http://www.raadvst consetat.
be/dbx/avis/62409.pdf et l’avis n°  62.884/4 donné le 21  fé-
vrier 2018 sur un avant-projet d’ordonnance de la Région 
de Bruxelles Capitale « portant assentiment à  : l’Accord de 
Coopération en matière de Partenariat et de Développement 
entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 
et la République islamique d’Afghanistan, d’autre part, fait à 
Munich le 18 février 2017 ».
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Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise, 

Sur la proposition de la membre du Collège char-
gée des Relations internationales,

Après délibération,

ARRÊTE :

La membre du Collège chargée des Relations 
internationales, est chargée de présenter à l’Assem-
blée de la Commission communautaire française le 
projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, des matières visées aux articles 127 
et 128 de celle-ci.

Article 2

L’Accord de Coopération en matière de Partena-
riat et de Développement entre l’Union européenne 
et ses États membres, d’une part, et la République 
islamique d’Afghanistan, d’autre part, signé à Munich 
le 18 février 2017, sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le

Par le Collège, 

La Présidente du Collège,

Fadila LAANAN

La membre du Collège, chargée des Relations in-
ternationales,

Céline FREMAULT

ANNEXE 3 
 

AVANT-PROJET DE DÉCRET 
 

portant assentiment à l’Accord de Coopération 
en matière de Partenariat et de Développement 

entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 
et la République islamique d’Afghanistan, d’autre part, 

signé à Munich le 18 février 2017
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ANNEXE 4 
 

Avis 
 

de la Section Promotion de la Santé du Conseil consultatif bruxellois francophone 
de l’Aide aux Personnes et de la Santé







0319/460328
I.P.M. COLOR PRINTING
(02/218.68.00


